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Avant-propos 
ÁÁÁ 
 
 

Les espaces naturels protégés : des outils modernes et efficaces  
 
Que nôa-t-on dit sur les espaces naturels protégés au cours des trente dernières 
années ? Après avoir été le fer de lance des politiques de protection de la nature tout 
au long du 20ème siècle, un mouvement porté par des slogans tels que « Nature en 
réserve, Nature en conserve » a remis en question le fondement même de ces 
politiques. Lôid®e serait que les r®serves couvriraient ¨ lô®chelle de la plan¯te une trop 
faible superficie, et constitueraient ainsi un alibi pour la dégradation de territoires non 
préservés. Autre thème de débat, les espaces protégées seraient des espaces trop 
« gérés è sôopposant ainsi ¨ lôobjectif de ç naturalité » (wilderness) recherché comme 
le graal absolu. Enfin, dans une optique plus franco-française, certains critiquent 
lôaccumulation des dispositifs juridiques qui nuiraient, selon eux, ¨ leur visibilit® et leur 
appropriation par les diff®rents acteurs. Et plus r®cemment encore, avec lôapparition 
de politiques telles que « Natura 2000 » on a vu émerger la théorie du contrat et de la 
conviction qui serait plus vertueuse à long terme que des actions régaliennes 
imposées et mal vécues localement. 
 
Face à ces positions parfois radicales, faut-il abandonner, ralentir, amodier les 
politiques de cr®ation dôespaces protégés ? Cette question mérite mieux, à mon avis, 
quôune r®ponse fond®e sur des positions dogmatiques. Il ne sôagit pas non plus de nier 
les limites des politiques actuelles. Mon ambition dans les quelques lignes qui suivent 
est de démontrer que les espaces protégés sont des outils pertinents et 
indispensables. 
 
Permettez-moi tout dôabord de tordre le cou ¨ un poncif souvent rab©ch® ¨ tort : il nôest 
bien s¾r pas question dôinfl®chir la courbe de lô®rosion de la biodiversit®, y compris en 
appliquant les crit¯res dôAichi de la Convention sur la Diversit® Biologique uniquement 
avec la mise en place dôespaces prot®g®s. Dôautant que des auteurs aussi connus et 
r®put®s quôEdward WILSON pr¹nent le maintien de 50% de la planète à caractère 
naturel pour maintenir la biodiversit® au niveau o½ elle est aujourdôhui. 
 
Mais les espaces naturels protégés constituent un réseau de plus en plus dense de 
territoires au sein desquels la préservation de la biodiversité constitue, peu ou prou, 
un objectif prioritaire. Que serait aujourdôhui le Parc National du Yellowstone sôil ne 
bénéficiait pas de cette reconnaissance ? Resterait-il encore des Réserves Biologique 
Intégrales à Fontainebleau si les artistes de Barbizon nôavaient pas obtenu la cr®ation 
de séries artistiques en 1853 ? Et que resterait-il de la grande faune africaine si de 
vastes parcs nationaux ne permettaient pas dôen pr®server une part importante ? 
 
Alors oui, bien s¾r, tout nôest pas id®al et chacun peut trouver facilement des exemples 
dôespaces prot®g®s qui ne fonctionnent pas correctement, dans lesquels le 
braconnage sévit, et où on continue à couper des arbres dans des zones strictement 
protégées comme encore récemment dans le Parc National de Bialowieza en Pologne. 
Mais il serait injuste dôutiliser ces exemples, pour d®montrer que cr®er des parcs et 
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des r®serves nôest que mettre des pansements sur des jambes de bois. En effet, les 
®tudes les plus r®centes d®montrent lôefficacit® de ces politiques. 
 
Il est par ailleurs clair, que la superficie, la répartition et la représentativité de ces 
espaces ¨ lô®chelle de la plan¯te est insuffisante. Enfin, sur le plan de leur gestion, il 
existe ®videmment une grande disparit® de situation, mais si lôon se livre à une analyse 
globale, les résultats obtenus sont, là aussi, très positifs. 
 
Si lôon rapporte ces ®l®ments au plan national, ils militent ¨ lô®vidence pour une 
augmentation significative du nombre et de la superficie des aires prot®g®es. Côest 
ainsi que la Strat®gie de Cr®ation dôAires Prot®g®es (SCAP) qui peine ¨ atteindre les 
2% fixés du territoire métropolitain doit absolument être priorisée et amplifiée. Et le 
chiffre de 2%, symbolique ¨ lô®poque du Grenelle de lôEnvironnement en 2007, doit 
être revu significativement à la hausse. Il faut, pour y parvenir, utiliser tous les outils 
juridiques et fonciers à disposition. Que serait le réseau des espaces protégés 
m®tropolitains que lôon pr®tend connecter par une trame verte et bleue, sôil nôy avait 
les 870 arrêtés préfectoraux de protection de biotope qui maillent le territoire ? Cette 
diversit® dôoutils, loin dô°tre un handicap est au contraire une richesse. Et lôon 
commence ¨ mesurer, par exemple, lôimpact de la disparition des R®serves Naturelles 
Volontaires par la Loi sur la Démocratie de Proximité de 2002, outil qui permettait une 
d®marche dôadh®sion ¨ la conservation de la nature de la part des particuliers ou des 
collectivit®s et qui nôa pas ®t® ç socialement » remplacée, notamment par les 
Obligations Réelles Environnementales (ORE) instaurées par le récente Loi sur la 
Biodiversit® de 2016. Il ne sôagit donc plus de cr®er des outils nouveaux, de les modifier 
(avec le risque de les ®dulcorer), ou au contraire, dôen faire dispara´tre, mais au 
contraire dôutiliser de fa­on pertinente ceux qui sont ¨ notre disposition. On pourrait, 
par exemple, imaginer une plus grande implication des Parcs Naturels Régionaux, 
d®marche qui rencontre un franc succ¯s, dans la cr®ation et la gestion dôaires 
protégées. 
 
Les espaces prot®g®s sont enfin des lieux privil®gi®s pour lô®ducation du public. Côest 
dôailleurs ce quôont compris nombre de pays qui ont créé des Parcs nationaux à 
proximité parfois immédiate de leurs capitales ou de grands centres urbains ce qui 
tranche avec la démarche consistant à les installer systématiquement dans les 
endroits les plus inaccessibles. Ce sont aussi des territoires dôexp®rimentation et 
dô®tudes o½ la p®rennit® du statut permet notamment des travaux ¨ long terme sur des 
phénomènes tels que les changements globaux en général et le réchauffement 
climatique en particulier. 
 
En conclusion, même si elles ne peuvent à elles seules solutionner tous les problèmes 
liés à la perte de biodiversité, les aires protégées constituent des outils essentiels pour 
en freiner lô®rosion. Ce constat implique un changement de dimension dans les 
objectifs fix®s. Ce nôest effectivement pas avec 2% dôaires prot®g®es ç SCAP » que 
nous atteindrons les objectifs fixés. Et face à des défis tels que celui des changements 
climatiques, il nôy a aujourdôhui pas dôautre r®ponse envisageable que celle consistant 
à multiplier le nombre et la superficie des aires protégées pour permettre aux espèces 
qui vont inexorablement et massivement se d®placer dôavoir la chance de trouver des 
espaces o½ elles pourront sôinstaller et o½ il sera possible, sur le long terme dô®tudier 
leur évolution.  
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Il faudra aussi trouver le moyen, sans remettre en cause les acquis et les méthodes 
performantes, de changer de paradigme dans la façon dont les espaces protégés sont 
gérés et ce pour deux raisons : la premi¯re est ®cologique et concerne lôint®r°t de la 
création de vastes zones sans gestion ; la seconde est ®conomique car lôaugmentation 
souhaitée de la superficie des espaces protégés ne peut reposer sur des gestions 
aussi fines et complexes quôaujourdôhui g®n®rant des co¾ts malheureusement 
pragmatiquement insurmontables. 
 
Lôaugmentation de la superficie dôespaces prot®g®s proche de la naturalit® para´t donc 
une r®ponse adapt®e si lôon veut atteindre une superficie suffisante de territoires 
résilients en matière de biodiversité. La tâche est immense pour convaincre non 
seulement les acteurs politiques et socio-économiques mais également nombre de 
protecteurs de la nature. 
 
ÁÁÁ 

Jean-Philippe S IBLET 
Mus®um national dôHistoire naturelle 
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Protected Planet 
ÁÁÁ 
 
 

LôInitiative Protected Planet  et les rapports mondiaux  

 
Protected Planet est l'interface en ligne de la Base de données mondiale sur les aires 
protégées (WDPA en anglais). Cette base de données constitue la source 
d'information la plus à jour et la plus complète sur les aires protégées au niveau 
mondial. Elle est mise à jour tous les mois à travers les contributions de 
gouvernements, d'organisations non gouvernementales (ONG), de propriétaires 
privés et de communautés locales. Elle a été conçue et est gérée par le Centre mondial 
de surveillance de la conservation de la nature de lôONU Environnement (UNEP-
WCMC), avec le soutien de l'UICN et de sa Commission mondiale des aires protégées 
(CMAP). 
 
La base de données est une plateforme en ligne accessible au public où les utilisateurs 
peuvent visualiser toutes les aires protégées terrestres et marines du monde, accéder 
à des statistiques au niveau national, régional et mondial, et télécharger les données 
de la WDPA. Le site permet ainsi à une grande diversité d'utilisateurs dôacc®der aux 
données existantes sur les aires protégées afin de faciliter une prise de décision 
fondée sur une base scientifique, notamment pour l'élaboration de politiques et la 
planification dôactivit®s de conservation. 
 
Des entreprises appartenant à divers secteurs, tels que le secteur minier, pétrolier et 
financier, utilisent également les données de la WDPA pour identifier les risques et 
opportunit®s dôun projet pour la biodiversit®. Les planificateurs de la conservation 
utilisent également cette information pour évaluer les conséquences possibles de 
diverses propositions et sélectionner les initiatives les plus susceptibles d'avoir des 
impacts positifs sur la biodiversité. 
 
En plus de servir d'outil de planification, Protected Planet fournit une base pour le suivi 
et la présentation de rapports à la Convention sur la Diversité Biologique (CDB) sur 
les progrès vers les Objectifs d'Aichi pour la biodiversité, les Objectifs de 
développement durable (ODD), et certains indicateurs de la Plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique sur la biodiversité et les services 
®cosyst®miques (IPBES), ainsi que dôautres ®valuations internationales. 
 
Les rapports Protected Planet sont des rapports embl®matiques publi®s par lôUNEP-
WCMC et l'UICN servant à évaluer l'état des aires protégées dans le monde à 
différentes échelles. L'origine de la série Protected Planet Report remonte à 2012, 
lorsque les Parties à la CDB ont pris conscience de la nécessité d'un tel rapport et ont 
encourag® lôUNEP-WCMC et l'UICN à « continuer de rendre compte des progrès 
accomplis vers la réalisation de lôObjectif 11 d'Aichi et dôautres objectifs associés à 
travers le rapport Protected Planet ». Les rapports utilisent les données contenues 
dans la WDPA pour évaluer les progrès mondiaux vers la réalisation du Plan 
stratégique 2011-2020 de la CDB, en particulier en ce qui concerne lôObjectif 11 
d'Aichi. 
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Figure.  Rapports Protected planet versions 2012 (Monde), 2014 (Monde, Asie), 2016 
(Monde, Corée du Sud) et 2018 (Monde) 
 

     

 

 
 
Quatre rapports Protected Planet ont été publiés à ce jour au niveau mondial, en 2012, 
2014, 2016 et 2018, et il existe également des déclinaisons régionales et nationales 
du rapport. Un rapport régional pour les pays asiatiques a été produit en 2014, ainsi 
quôun rapport national pour la R®publique de Cor®e en 2016. Le pr®sent rapport pour 
la France sôinscrit donc dans ce cadre. Le rapport Protected Planet 2018 fait état des 
avancés vers lôObjectif 11 d'Aichi au niveau mondial.  
 
ÁÁÁ 

Elise BELLE  
Centre de surveillance de la conservation de la nature (UNEP-WCMC) 
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Répartition des aires protégées 
ÁÁÁ 
 
 

Couverture nationale  
Aires protégées terrestres  
Aires marines protégées  
Réseau de sites Natura 2000  
Désignations internationales  
 
 
 

Couverture nationale en aire protégées 
 
Au 1er juillet 2018, la France comptait 4650 aires protégées terrestres et marines, tous 
statuts confondus, couvrant une superficie totale de 3 555 618 km2. En proportion, cela 
représente 30% de la superficie terrestre et 33% de la zone économique exclusive du 
pays. La part contributive de la France ¨ lôobjectif global est respectivement de 0,13% 
pour le domaine terrestre et de 2,27 % pour le domaine marin. 
 
Figure . Superficie et nombre dôaires prot®g®es terrestres et marines en France 
Source : UNEP-WCMC et UICN 20181 

 
   Superficie protégée Superficie totale 

4650 
aires protégées 

Terrestre 

 

30% 
Couverture  

198 631 km2 641 184 km2 

Marin 

 

33% 
Couverture 

3 356 987 km2 
11 millions de 
km2 

 
 

Tableau. Proportion du territoire couverte en aires protégées marines et terrestres, 
pour la France métropolitaine et pour ses territoires d'outre-mer 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
Note : Les calculs prennent en compte lôensemble des statuts nationaux, r®gionaux et internationaux. 
Consulter l'annexe pour la liste des territoires d'outre-mer et la catégorisation des sites. 
 

Composante  
Métropole  Outre -mer 

Métropole et  
Outre -mer 

Km 2 % Km 2 % Km 2 % 

Marine 152 191 44% 3 204 796 33% 3 356 987 33% 

Terrestre 142 557 26% 56 074 47% 198 631 30% 

Terrestre sans 
Parcs naturels 
régionaux 

79 270 14% 50 956 42% 130 226 20% 

 
1 UNEP-WCMC et IUCN. 2018. Protected Planet: The World Database on Protected Areas 

(WDPA), July 2018 version, Cambridge, UK: UNEP-WCMC et IUCN. Available at: 

www.protectedplanet.net. 

http://www.protectedplanet.net/
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La France métropolitaine possède une superficie presque équivalente en aires 
protégées marines (152 191 km²) et terrestres (142 557 km²). En outre-mer, ce sont 
les aires marines protégées qui présentent les extensions les plus importantes, avec 
plus de 3 millions de km2. Certains statuts, comme les parcs naturels régionaux, ont 
une forte emprise territoriale, et influent donc de manière significative sur lôatteinte de 
lôobjectif surfacique. Sôils nôexistaient pas, la couverture en aires protégées terrestres 
serait ainsi réduite de moitié environ en métropole (14% au lieu de 26%) et dôun tiers 
pour lôensemble du pays (20% au lieu de 30%).  
 
Carte . Couverture en aires protégées terrestres et marines de la France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 

 

 
 

Encart. Comment mesure -t-on la couverture en aires protégées  ? La base 
INPN 
 
Les bases nationales sur les aires protégées et les sites Natura 2000 sont 
parties int®grantes de lôInventaire National du Patrimoine Naturel 
(inpn.mnhn.fr). Elles sont constituées à partir des contributions des têtes de 
réseaux (DREAL, établissements publiques, AFB). Les données sont validées, 
assembl®es et administr®es par lôUMS Patrinat (AFB, CNRS, MNHN) qui en 
assurent également la diffusion. 
 
Ces bases de données, gérées pour le compte du ministère en charge de 
lô®cologie, font r®f®rence pour lô®laboration des rapportages supra-nationaux 

http://inpn.mnhn.fr/
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(vers la Commission europ®enne et lôAgence europ®enne pour 
lôenvironnement), le calcul dôindicateurs nationaux (Observatoire National de la 
Biodiversit®, Etat de lôenvironnementé), et la r®alisation de cartographie. Ces 
données constituent enfin la contribution française à la base mondiale des aires 
protégées (WDPA). 
 
ÁÁÁ 

Guillaume GRECH  

Mus®um National dôHistoire Naturelle 

 
Répartition des aires protégées par type de désignation  
 
La base de données mondiale des aires protégées distingue trois catégories de 
désignations, à savoir les statuts relevant du droit national, de législations ou de 
coopérations régionales, et ceux issus de conventions internationales. Cette 
classification permet de préciser la part relative de chaque échelon géographique de 
d®cision dans lôeffort de conservation. 
 
En métropole, les aires protégées désignées à l'échelle régionale, telles que les sites 
Natura 2000 et les sites désignés par la convention OSPAR, couvrent la zone la plus 
vaste, protégeant 217 157 km² des zones terrestres et marines (voir tableau). Si lôon 
inclut les territoires d'outre-mer, ce sont les désignations nationales qui ont la plus 
importante couverture (3 283 624 km²). On trouve en effet des sites nationaux plus 
vastes, tels que le Parc Naturel de la Mer de Corail en Nouvelle-Calédonie, qui couvre 
1 292 967 km². Cette aire protégée nationale abrite 96 % des eaux nationales de la 
Nouvelle-Calédonie. En revanche, les désignations internationales, telles que les 
zones humides dôimportance internationale (sites Ramsar), ne couvrent que 5 000 kmĮ 
de territoire unique en France métropolitaine et dans les territoires d'outre-mer réunis. 
Cela signifie que la majeure partie de ces sites chevauchent d'autres sites régionaux 
et nationaux.  
 
Tableau.  Couverture en aires protégées par désignation, pour la France 
métropolitaine et pour les pays et territoires d'outre-mer 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 

 

Type de 
désignation  

Superficie totale 
protégée (km 2) 

Zone unique 
(km 2) 

Superposition 
(km 2) 

France métropolitaine 

Nationale 120 971 73 964 47 007 

Régionale 217 157 169 186 47 971 

Internationale 10 523 2 110 8 413 

France métropolitaine et pays et territoires dôoutre-mer 

Nationale 3 290 903 3 160 615 123 009 

Régionale 362 426 264 416 98 007 

Internationale 40 093 5 078 34 945 

 
Carte . Couverture en aires protégées de la France métropolitaine (international, 
régional, national) 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
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Le réseau des aires marines protégées en métropole est principalement structuré par 
des désignations régionales (sites Natura 2000, sanctuaire Pélagos). Sur le domaine 
terrestre, la part relative des statuts nationaux et régionaux sô®quilibre davantage. 
 

 
 
Carte  2.3. Couverture en aires protégées des territoires d'outre-mer (international, 
régional, national) 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
 

En outre-mer, les statuts nationaux dôaires prot®g®es prédominent largement, à 
lôexception des Antilles fran­aises et de lô´le de La R®union. Le Sanctuaire Agoa, 
désigné à l'échelle régionale, chevauche un certain nombre dôaires prot®g®es relevant 
du droit national, y compris le Parc naturel marin récemment établi à la Martinique. 
Côest ®galement le cas avec le site du patrimoine mondial de lôUNESCO ç Pitons, 
cirques et remparts de l'île de La Réunion », qui se superpose avec la zone cîur du 
Parc national de la Réunion. 
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Une progression continue sur terre et par saut quan ti tatif en mer  
 
Graphique . Evolution de la couverture en aires marines et terrestres protégées 
entre 1990 et 2018 pour la France métropolitaine  
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
Note : Les données de la WDPA ont été utilisées pour cette analyse car cet ensemble de données 
comprend beaucoup plus de dates de désignation. 
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En métropole, la couverture en aires protégées a augmenté régulièrement dans le 
domaine terrestre, passant de 110 000 km² à 142 000 km² entre 1990 et 2018. Les 
niveaux de protection de la zone économique exclusive ont augmenté de moins de 
0,5% en 1990 à 45,11% en 2018. La part des eaux françaises couverte par des aires 
marines protégées a connu une première forte augmentation en 2001 avec la 
désignation du Sanctuaire Pelagos pour la conservation des mammifères marins, 
désigné dans le cadre de la Convention de Barcelone. Cette aire protégée 
transfrontière couvre la France, l'Italie et Monaco, et a ajouté plus de 32 000 km² au 
domaine marin protégé de la France. Cette dynamique sôest poursuivie ¨ partir de 
lôann®e 2010 avec lô®tablissement dôune s®rie de parcs naturels marins et la création 
du Parc de la mer de Corail, puis plus r®cemment par lôextension de la R®serve 
naturelle nationale des terres australes françaises. 
 
Modalités de protection et o bjectifs de gestio n 
 
Le développement continu des aires protégées en France ne doit pas masquer les 
variabilités importantes en termes de distribution géographique et de statuts de 
protection. Ainsi, dôapr¯s le SOeS, les aires prot®g®es r®glementaires couvraient en 
2015 une superficie terrestre et marine de 9 234 km² en métropole et de 49 721 km² 
en outre-mer (hors Polynésie et Nouvelle-Calédonie). 
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Carte. Répartition des aires protégées terrestres et marines par type de protection 
Source : Mus®um National dôHistoire Naturelle 
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La majorit® des statuts dôaires prot®g®es terrestres en France rel¯ve de lôapproche 
r®glementaire et correspond aux cat®gories I ¨ IV de lôUICN. En 2018, cette modalit® 
de protection se d®cline ¨ lô®chelle nationale à travers 10 parcs nationaux, 167 
réserves naturelles nationales, 6 réserves naturelles de Corse, 171 réserves naturelles 
régionales, 910 arrêtés préfectoraux de biotope et de géotope et 246 réserves 
biologiques. 
 
Les espaces qui rel¯vent g®n®ralement des cat®gories V et VI de lôUICN rassemblent 
les 52 parcs naturels r®gionaux ainsi que les aires dôadh®sion des parcs nationaux. 
Les [1335] sites dôint®r°t communautaire au titre de la Directive communautaire 
habitats) et les [369] zones de protection spéciale au titre de la Directive 
communautaire oiseaux sont traitées dans une section ultérieure. 
 
Tableau . Répartition des aires protégées françaises par catégorie de gestion 
Source : WDPA/Protected Planet 

 

Catégorie UICN  Nombre  % 

Ia 48 1,03 

Ib 0 0 

II 6 0,13 

III 13 0,28 

IV 2662 57,25 

V 63 1,35 

VI 0 0 

Non reporté 1797 38,65 

Non applicable 56 1,2 

Non assigné 5 0,11 

 
 
Des variabilit®s importantes au sein dôun m°me statut 
 
Il peut exister de fortes disparités de superficies au sein dôun m°me statut de 
protection. Par exemple, les zones cîurs de parc nationaux varient de 1671 ha (Port-
Cros) ¨ 2 millions dôha (Guyane), soit un rapport de 1 ¨ 1200. Lô®cart le plus important 
concerne les réserves naturelles de la Mine du Verdy (0,05 ha) et les Terres australes 
fran­aises (plus de 67 millions dôha). Les r®serves biologiques intégrales (RBI) 
représentent environ 30% du nombre des réserves biologiques mais plus de 80% de 
leur superficie totale (169 911 ha). Et les 9 RBI situées en outre-mer rassemblent 86% 
de la superficie de ce statut. 
 
Un haut niveau de superposition de statuts de protection  
 
Une étude publiée en 20172 montre que les trois quarts du r®seau global dôaires 
protégées sont assurés par une seule désignation de niveau national. LôEurope 
Occidentale est la région du monde qui compte le plus grand nombre de 

 
2 Marine Deguignet, Andy Arnell, Diego Juffe-Bignoli, Yichuan Shi, Heather Bingham, Brian 
MacSharry, Naomi Kingston (2017). Measuring the extent of overlaps in protected area designations. 
Plos One (in https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0188681) 
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chevauchements entre deux voire davantage de statuts de protection, et la France ne 
fait pas exception, y compris dans ses départements ultramarins. Certains sites 
naturels comptent plus de 8 statuts superposés. 
 
Carte.  Niveaux de superposition des réseaux dôaires prot®g®es terrestres dans le 
monde 
Source : Marine Deguignet et al. (2017) 

 

 
 
 
Afin de faciliter la présentation des données, les sections suivantes distinguent les 
aires protégées terrestres et marines relevant du droit national, les sites Natura 2000 
et les désignations internationales.  
 
 

Aires protégées terrestres 
 
Au 1er juillet 2018, les aires protégées terrestres tous statuts confondus couvrent 198 
631 km2 soit 30% du territoire métropolitain et ultramarin (UNEP-WCMC et IUCN 
2018), une superficie deux fois supérieure à celle de la région Nouvelle-Aquitaine, la 
plus étendue de France (84 061 km2). Par comparaison avec dôautres modalit®s 
dôoccupation des sols ï qui peuvent dôailleurs se superposer en partie avec des aires 
protégées ï la superficie agricole utile française est de 28 millions dôhectares en 
métropole en 2011 et celle des villes avoisinait 119 000 km2 en 2011 (contre 100 000 
km2 en 1999).  
 
Une progression continue mais lente  
 
La croissance en nombre et en surface des aires protégées terrestres est continue 
depuis 1990 mais cette dynamique est relativement lente ([3,4]% de croissance 
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annuelle). Elle est portée par la création de réserves naturelles et surtout des parcs 
naturels régionaux. En métropole, la cr®ation de sites Natura 2000, qui sôest fortement 
acc®l®r®e entre 2006 et 2008 est aujourdôhui stabilis®e, en raison de la quasi-
complétude du réseau. La superficie couverte en protection forte a augmenté de près 
de 20% par rapport ¨ lôann®e 1998, un rythme bien moindre par rapport aux protections 
contractuelles et aux engagements internationaux, qui ont progressé de 63%. La 
dynamique est plus soutenue dans les d®partements dôoutre-mer, principalement du 
fait de lô®tablissement de nouveaux parcs nationaux. 
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Un déséquilibre territorial important  
Carte. Niveau de couverture en aires protégées terrestres par département 
Source : Mus®um National dôHistoire Naturelle 
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Tous statuts confondus, les aires protégées couvrent 26% de la superficie 
métropolitaine (142 557 km2) et 47% des territoires dôoutre-mer (56 074 km2) (UNEP-
WCMC et UICN 2018). Toutefois, leur nombre et leur superficie diffèrent 
considérablement selon les territoires. 
 
En métropole, la majorité des départements dépasse le seuil de 17% de couverture 
de leur territoire, particulièrement en PACA, Rhône-Alpes-Auvergne (voir encart sur 
les Alpes, laboratoire de la protection) et Corse. Toutefois, plusieurs départements 
situés en Île de France, Hauts de France, Normandie, Bretagne et Nouvelle-Aquitaine 
présentent des niveaux inférieurs à 5%. 
 
En outre-mer, on observe une variabilité plus forte encore : en Polynésie française, les 
surfaces sous protection couvrent moins de 1% du territoire tandis quôelles avoisinent 
54 % en Guyane. 
 
Une étude publiée en décembre 2015 par le service de lôobservation et des 
statistiques3 (SOeS) décrit ces disparit®s ¨ lô®chelle communale : en m®tropole et 
dans les DOM (hors Mayotte), 46 % des communes fran­aises abritent sur leur 
territoire au moins un site naturel prot®g® au niveau national ou europ®en. Ce taux 
avoisine 95% dans les DOM et 80% en région Provence-Alpes-C¹te dôAzur, alors 
quôen Picardie et en Île de France, il atteint respectivement 25% et 20%. 
  

 
3 Antoine LEVEQUE (2015), Les communes abritant des espaces naturels prot®g®s, Chiffres et 
statistiques, Commissariat général au Développement durable SoES, n°706, 11 pages. 
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Une expansion liée principalement aux outils contractuels  
 
Graphique.  Evolution de la part des surfaces terrestres des aiures protégées en 
France métropolitaine 
Source : MTES, MNHN/PatriNat, INPN Base espaces protégés4 

 

 
 
En métropole, la part du territoire couverte par des protections règlementaires reste 
très inférieure aux protections contractuelles et la progression surfacique de ces outils 
est également plus lente. En revanche, les deux types de protections se répartissent 
®quitablement dans les d®partements dôoutre-mer, où ils représentent chacun environ 
un quart de lôensemble des territoires (SoES5, 2017). 
 

 Métropole  DOM 

Protection réglementaire >1,40% 28,7% 

Protection contractuelle 20,9% 26,5% 

Maîtrise foncière - - 

 
Protections réglementaires 
 
Les aires protégées réglementaires couvrent moins de 1,5% du territoire métropolitain 
et [28,7] % des d®partements dôoutre-mer, avec un différentiel important de leurs 
dynamiques de croissance.  
 

 
4 http://www.parcs-naturels-
regionaux.fr/sites/federationpnr/files/document/centre_de_ressources/ed115-parc-naturel-regionaux-
octobre2014.compressed.pdf 
5 http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs-indices/f/1966/1115/evolution-
surfaces-despaces-naturels-proteges.html 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs-indices/f/1966/1115/evolution-surfaces-despaces-naturels-proteges.html
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/indicateurs-indices/f/1966/1115/evolution-surfaces-despaces-naturels-proteges.html


 

TABLEAU DE BORD DES AIRES PROTEGEES 2018 PAGE I 23 

En métropole, leur nombre a ainsi progressé de [54]% (1 337 sites début 2015) et leur 
surface globale de [39] % (9 234 kmĮ d®but 2015) par rapport ¨ lôann®e 1998 (SoeS). 
Cette hausse est due pour lôessentiel ¨ la cr®ation de r®serves naturelles. 
 
La progression des aires protégées par voie réglementaire a été plus marquée dans 
les d®partements dôoutre-mer, puisque leur nombre a été multiplié par [2,4] au cours 
des vingt dernières années. Elle est liée notamment à la création de la réserve 
naturelle des terres australes françaises en 2006, et à celles du parc national de La 
Réunion et du Parc Amazonien de Guyane en 2007. La zone Pacifique reste en retrait 
de ces évolutions : en Nouvelle-Calédonie, seulement 3,4% de Grande Terre est 
couvert par des aires protégées de protection forte. Ce taux ne dépasse pas 0,5% à 
Wallis-et-Futuna. 
 
La superficie terrestre des territoires ultramarins classée en aires protégées (protection 
forte) était de 25 738 km2 en février 2015, soit 28,64% de leurs territoires, avec une 
pr®dominance des cîurs de parcs nationaux et des r®serves naturelles nationales, 
qui totalisent près de 95% de cette superficie (ONB).  
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Carte. Proportion de la superficie terrestre du territoire métropolitain classée en aires 
protégées de protection forte, par département 
Source : Mus®um National dôHistoire Naturelle 
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Graphique. Proportion de la superficie terrestre du territoire métropolitain classée en 
aires protégées de protection forte6 
Source : Observatoire national de la biodiversité 
 

  
 
Protections contractuelles 
 
Les protections contractuelles correspondent à de grands espaces, et leur 
développement au cours des deux dernières décennies explique en grande partie le 
d®passement de lôobjectif des 17%.  
 
En métropole, les aires protégées par voie contractuelle et engagements 
internationaux couvraient [20,9] % du territoire terrestre en 2015, contre [12,8] % « dix-
sept ans auparavant, soit une progression de [63] % » (SOeS). Ces évolutions 
importantes sôexpliquent par la création de parcs naturels régionaux, qui représentent 
à eux seuls 12% du territoire. 
 
Dans les d®partements dôoutre-mer, lôaccroissement des surfaces sous gestion 
contractuelle et engagements internationaux sôexplique par les aires optimales 
dôadh®sion des parcs nationaux r®unionnais et guyanais, ainsi que par la labellisation 
Ramsar des Terres australes françaises (2011). 
 
Protections foncières 
 
Les outils de ma´trise fonci¯re et dôusage sont essentiellement d®ploy®s sur le territoire 
métropolitain. Environ 26% des superficies gérées par le Conservatoire du littoral sont 
situées en outre-mer (47203 ha sur 176039 ha au total). Le réseau des CEN, qui gère 
160 455 ha répartis sur 3108 sites, compte deux conservatoires à La Réunion et en 
Nouvelle-Calédonie (22 sites). Le réseau des ENS est déployé dans tous les 
d®partements dóoutre-mer, ¨ lôexception de Mayotte qui vient dôinitier son schéma 
départemental des espaces naturels sensibles en 2018. La Guyane ne compte quôun 
seul site. 
 
 

 
6 http://indicateurs-biodiversite.naturefrance.fr/fr/indicateurs/surfaces-en-aires-protegees-terrestres-en-
metropole 

http://indicateurs-biodiversite.naturefrance.fr/fr/indicateurs/surfaces-en-aires-protegees-terrestres-en-metropole
http://indicateurs-biodiversite.naturefrance.fr/fr/indicateurs/surfaces-en-aires-protegees-terrestres-en-metropole
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Le succès des parcs naturels régionaux  
 
Nés en 1968, les parcs naturels régionaux suscitent un intérêt croissant des territoires 
au point de constituer un r®seau homog¯ne et structurant pour lôensemble des aires 
protégées. Après une dynamique de création soutenue dans les années 1970, suivie 
par une période de ralentissement la décennie suivante, ce statut a connu un regain 
dôint®rêt local au milieu des années 1990 : près de la moitié des 53 parcs existants ont 
ainsi été créés à partir de 1995.  
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Carte.  Dynamique de création des parcs naturels régionaux 
Source : Muséum National dôHistoire Naturelle 
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Le déploiement récent et rapide des aires marines protégées 
 
En juillet 2018, la France compte près de 450 aires marines protégées, toutes 
catégories confondues, couvrant 3 356 987 km2 soit 33% de sa zone économique 
exclusive, la seconde ¨ lô®chelle mondiale (UNEP-WCMC et UICN 2018). 
 
Graphique.  Progression globale du r®seau dôaires marines protégées (1963-2018) 
Source : Agence française pour la biodiversité 
 

 
 
Carte.  Répartition des aires marines protégées françaises 
Source : Agence française pour la biodiversité (2014) 
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Malgr® lôimportance de son domaine maritime et des enjeux de conservation de la 
biodiversité, la France a longtemps tardé à développer des aires marines protégées. 
Les premières mesures remontent aux années 1960, sur des superficies peu étendues 
en Méditerranée, tout dôabord avec la partie marine du parc national de Port-Cros 
(1963) puis la réserve naturelle nationale de CerbèreïBanyuls (1974) et la réserve 
naturelle de Scandola (1975). Au-delà de ces initiatives locales, le développement des 
aires marines protégées marque le pas jusquôen 2000, apr¯s plusieurs ®checs de 
projets de parcs nationaux en mer.  
 
Lôann®e 2006 constitue un tournant avec la promulgation de la loi relative aux parcs 
nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux, qui établit 
lôAgence des aires marines protégées ï fusionnée en 2016 au sein de lôAgence 
française pour la Biodiversité ï et créé le statut de parc naturel marin, venant sôajouter 
aux cinq catégories existantes. Ces innovations juridiques et institutionnelles posent 
les bases dôun r®seau national dôaires marines prot®g®es mais la dynamique de 
création ne prend véritablement son ampleur quôà partir de 2012, avec lôextension du 
réseau Natura 2000 en mer et lôadoption de la stratégie nationale de création et de 
gestion des aires marines protégées (SCAMP), qui fixe lôengagement de prot®ger 20 
% des eaux françaises  ̈horizon 2020, dont la moitié en réserves halieutiques. La 
SCAMP est ¨ ce jour la seule strat®gie de cr®ation dôaires prot®g®es applicable à 
lôensemble du territoire national, ind®pendamment des statuts territoriaux7. Sa mise en 
îuvre a ®t® particuli¯rement rapide : la proportion en aires marines protégées est ainsi 
passée de 0,7% des eaux sous juridiction (72 730 km²) en 2006 ¨ 33% aujourdôhui, 
soit un facteur de 46 en 12 ans. Et plus de 90% des superficies en aires marines 
protégées ont été établies dans la période 2012-2017 (carte). 
  

 
7 Source : https://journals.openedition.org/vertigo/14081#tocto2n4 
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Carte.  Anciennet® du r®seau fran­ais dôaires marines prot®g®es 
Source : Agence française pour la biodiversité (2017) 

 
 
Une telle progression au cours des dix dernières en nombre et en superficie des aires 
marines protégées, tous statuts confondus, est assimilable à un phénomène de 
rattrapage par rapport ¨ dôautres grandes nations maritimes qui avaient engagé ces 
politiques au moins une décennie auparavant. La France est dôailleurs devenue en 
2018 le pays présentant le plus haut niveau de couverture en aires marines protégées 
de ses eaux métropolitaines (46%) devant les Etats-Unis (42%) et lôAustralie (41%), et 
le troisième en ce qui concerne ses territoires ultra-marins avec 35% des eaux 
couvertes, contre 50% au Royaume-Uni et 45% aux Etats-Unis. En superficie 
protégée, elle sôest donc hiss®e aux niveaux de lôAustralie et du Royaume-Uni, 
respectivement troisième et huitième plus grandes zones économiques exclusives au 
monde. 
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Graphique.  Part de couverture des zones économiques exclusives en aires marines 
protégées 
Rapport Protected Planet 2018 

 
 
En fait, le développement quasi-exponentiel des aires marines protégées est 
également observ® ¨ lô®chelle internationale à partir des années 1990. Au point 
dôatteindre lôobjectif de 10% d¯s 2016 et de dépasser la superficie globale des aires 
protégées terrestres. Cet essor des réseaux dôaires marines protégées contribue à une 
nouvelle gouvernance de la mer et certains auteurs évoquent une forme de 
« cadastralisation des océans ». 
 
Lôexpansion des aires marines prot®g®es r®sulte de la combinaison de plusieurs 
facteurs, en particulier une meilleure connaissance du milieu marin et la diminution 
des ressources halieutiques et lô®rosion continue de la biodiversit® marine, en 
particulier de certaines espèces emblématiques qui ont amené à une prise de 
conscience internationale. Lôengagement dôorganisations internationales et les 
conventions des mers régionales dans la protection des océans a également joué un 
rôle important, en premier lieu la Convention du Patrimoine mondial (1972) et son 
programme marin, la Convention sur la diversité biologique à travers son plan 
stratégique (10%) ainsi que les conventions des mers régionales. Ces organisations 
ont impulsé la cr®ation de nouveaux statuts permettant dô®tendre lôeffort de protection 
au large. Plusieurs statuts issus dôaccords multilat®raux ont dôailleurs été intégrés dans 
le droit français par lôarrêt®Ӣ du 3 juin 2011. 
 
Une progression exponentielle due à la création de grandes aires marines 
protégées  en outre -mer  
 
Les principaux sauts quantitatifs sont liés à la création ou à lôextension de sites 
couvrant une part importante voire la totalité de la zone économique exclusive, 
particulièrement dans les contextes insulaires. Ces sites induisent de fortes 
disproportions au sein du réseau. 
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En métropole, plus de la moitié de la superficie des aires marines protégées est 
assurée par la partie française du sanctuaire pour les mammifères marins Pelagos 
(km2), et par le réseau Natura 2000, qui permet des désignations au-delà des 12 milles.  
 
Les territoires dôoutre-mer regroupent les sites majeurs, parfois étendus sur plusieurs 
centaines de milliers de km2. La réserve naturelle des terres australes françaises, avec 
son périmètre de protection (1 662 766 km2 au total) est la plus grande aire marine 
protégée française et représente à elle seule 49% de la surface totale du réseau 
fran­ais dôaires marines prot®g®es. Elle est suivie par le parc naturel de la mer de 
Corail en Nouvelle-Calédonie (2014) (1 291 000 km²), et dans une moindre mesure 
par le sanctuaire pour les mammifères marins Agoa, qui couvre la totalité des eaux 
sous juridiction française des Antilles (plus de 140 000 km2), le parc naturel marin de 
Mayotte en 2010 suivi en 2012 par celui des Glorieuses, avec lequel il forme un 
ensemble de 110 000 km2 dans lôOc®an Indien. Les trois plus grandes aires marines 
protégées françaises représentent 92% de la superficie du réseau national. 
 
Exception faite de la réserve naturelle nationale des terres australes et de lôarr°t® de 
protection de biotope ®tabli dans les 12 miles marins autour de lô´lot de Clipperton, qui 
sôinscrivent tous deux dans un contexte de faible anthropisation (absence dôhabitants 
permanents), la plupart des grandes aires marines protégées sont gérées 
principalement à des fins d'utilisation durable des écosystèmes naturels et relèvent 
donc de la cat®gorie VI de lôUICN. Le constat est similaire dans les autres pays ayant 
établi des sites de dimension comparable et constitue un défi pour les capacités de 
surveillance et de gestion (voir le chapitre « Gestion efficace »). 
 
Tableau.  Les dix plus grandes aires marines protégées dans le monde 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
 
Nom de lôaire marine prot®g®e Pays  UICN Superficie (km 2) 

Aire marine protégée de la région de la mer de Ross CCAMLR1 NR 2 060 058 

Marae Moana ou parc marin des Îles Cook Îles Cook VI 1 981 965 

Réserve Naturelle Nationale des Terres australes 
françaises (périmètre de protection) 

France VI  1 654 999 

Monument national marin de PapahǕnaumokuǕkea Etats-Unis Ia 1 516 557 

Parc Naturel de la Mer de Corail France VI 1 291 643 

Pacific Remote Islands Etats-Unis V 1 277 784 

Aire marine protégée de Géorgie du Sud-et-les îles 
Sandwich du Sud 

Royaume-Uni VI 1 069 872 

Mer de Corail Australie VI 995 251 

Aires de protection du Lion de mer de Steller Etats-Unis IV 866 717 

Réserve marine des Îles Pitcairn Îles Pitcairn NR 839 568 
1 Aire d®sign®e ¨ lô®chelle r®gionale dans le cadre de la convention CCAMLR 
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Graphique.  Les dix plus grandes aires marines protégées dans le monde 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
 

 
 
La création de grandes aires marines protégées, souvent emblématiques et fortement 
médiatisées, est une tendance observ®e ¨ lô®chelle internationale, en majorité dans la 
zone Pacifique et lôOcéan Indien, caractérisés par une forte insularité. La France 
compte deux des dix plus grandes aires marines protégées au monde, situées dans la 
r®gion Pacifique et lôOcéan Indien : le parc naturel de la mer de Corail en Nouvelle-
Calédonie et réserve naturelle des terres australes françaises, depuis son extension 
en 2016. Ces deux sites représentent près de 11% de la superficie mondiale des aires 
marines protégées.  
 
Cette croissance rapide et hétérogène aboutit à dôimportantes disparités 
géographiques  
 
La distribution géographique des aires marines protégées françaises présente des 
situations très contrastées.  
 
Les eaux territoriales en France métropolitaine sont couvertes par un réseau dense de 
sites de petite superficie, présentant une grande diversité de statuts avec toutefois une 
prédominance des désignations régionales Natura 2000 [316 sites soit 80% du total 
national] et Ospar ([39 sites]).  
 
Lôoutre-mer, qui représente 97% de la zone économique exclusive, est couvert en 
aires marines protégées à hauteur de 35% contre 46% en métropole. Mais les niveaux 
de couverture varient considérablement selon les territoires, de moins de 1% à 100%. 
A Mayotte, en Nouvelle-Calédonie ou aux Antilles, les aires marines protégées 
couvrent plus de 95% de la zone économique exclusive. La Réserve naturelle 
nationale des Terres Australes couvre 36% de la région marine des îles 
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subantarctiques (avril 2017). Le reste est couvert par moins de 10 % en moyenne 
dôaires marines prot®g®es, et certains territoires comme la Guyane Française, La 
Réunion, Saint Pierre et Miquelon et Wallis-et-Futuna, en sont presque dépourvus. La 
ZEE de Polynésie française, qui représente près de la moitié du domaine maritime 
français (44,5%) nôest prot®g®e quô¨ hauteur de 0,09%. 
 
Graphique.  Répartition des aires marines protégées françaises par zone 
géographique en nombre et en superficie 
Source : Agence française pour la biodiversité, Observatoire nationale de la biodiversité 

 

 
 
Graphique.  Part des eaux françaises classées en aires marines protégées 
Source : Agence française pour la biodiversité, Observatoire nationale de la biodiversité (2017) 
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Un déploiement surfacique assuré essentiellement par des protections 
contractuelles  
 
Selon la d®finition internationale de lôUICN, une aire marine protégée correspond à 
« tout espace intertidal ou infratidal ainsi que les eaux sus-jacentes, sa flore, sa faune 
et ses ressources historiques et culturelles que la loi et dôautres moyens efficaces ont 
mis en réserve pour protéger en tout ou en partie le milieu ainsi délimité ». Cependant, 
cette définition a connu une ®volution r®cente visant ¨ renforcer lôeffectivit® des 
protections. 
 

Encart. Application des cat®gories de gestion de lôUICN aux aires marines 
protégées  
 
Les orientations relatives ¨ lôapplication des cat®gories de gestion des aires 
prot®g®es de lôUICN dans les aires marines protégées ont été mises à jour pour 
refléter les décisions de la communauté mondiale de la conservation. Des 
inquiétudes ont également été exprimées quant à la désignation de zones 
dôAMP avec une faible conservation effective, ce qui a conduit à des 
accusations de «green-washing». Un atelier organisé en janvier 2018 au Pew 
Charitable Trusts à Washington DC a abouti à un document de synthèse8 et à 
des directives révisées pour l'application des catégories de gestion des aires 
protégées de l'UICN aux aires de protection marines9. Les principales mises à 
jour comprennent : 
- Une recommandation contre l'exploitation minière (fonds marins et sous-

fonds marins), la pêche industrielle et l'aquaculture industrielle dans toutes 
les catégories d'AMP, conformément à la résolution contre les activités 
industrielles dans les zones protégées votée lors du Congrès mondial de la 
nature de 2016 à Hawaii 

- Des recommandations renforcées («une forte présomption contre») le 
zonage vertical dans les aires marines protégées, en raison des interactions 
écologiques entre les zones et de la difficulté d'appliquer ce zonage 

- Une recommandation contre le rejet de déchets non traités dans toute 
cat®gorie dôAMP 

- A lôinverse, il faut reconna´tre quôen p®riode de changements 
environnementaux rapides, une certaine gestion peut être nécessaire même 
dans des zones strictement protégées à des fins de conservation, par 
exemple contre les espèces envahissantes 

Les orientations de lôUICN nôont pas de statut juridique officiel, mais sont 
largement reconnues et appliquées par les gouvernements du monde entier. 
Ces normes constituent donc une étape importante dans le renforcement des 
valeurs de conservation des AMP. 
 
ÁÁÁ 

Nigel DUDLEY  Equilibrium Research 

 
8 IUCN WCPA, 2018. Applying IUCNôs Global Conservation Standards to Marine Protected Areas 
(MPA). Version 1.0. Gland, Switzerland. 4pp 
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/applying_mpa_global_standards_v120218_nk_
v2.pdf  
9 Day J., Dudley N., Hockings M., Holmes G., Laffoley D., Stolton S., Wells, S. and Wenzel, L. (eds.) 
2018. Guidelines for applying the IUCN Protected Area Management Categories to Marine Protected 
Areas. Second edition. Gland. Switzerland. IUCN 

https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/applying_mpa_global_standards_v120218_nk_v2.pdf
https://www.iucn.org/sites/dev/files/content/documents/applying_mpa_global_standards_v120218_nk_v2.pdf
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Le droit français reconnaît comme aire marine protégée six catégories10 auxquelles 
sôajoutent les sites désignés dans le cadre de conventions régionales et 
internationales. Une part importante de la couverture en aires marines protégées est 
assurée par des outils de protection contractuelle, dont la majorité ne crée pas de 
réglementation spécifique et autorise les activités de pêche y compris commerciale. 
Côest le cas notamment du parc marin de la Mer de Corail, des parcs naturels marins, 
des sites Natura 2000 (en métropole) et des aires dôadh®sion des parcs nationaux. 
Selon certains auteurs (encart), seuls 1,3% des eaux françaises sont exemptes 
dôactivit®s industrielles et peuvent r®pondre ¨ la d®finition internationale dôune aire 
marine protégée. 
 
Carte . Proportion du domaine maritime protégée tous statuts confondus et par des 
statuts de protection forte 
Source : Mus®um National dôHistoire Naturelle (2018) 
 

  
 

Encart. Dynamique de déploiement des parcs naturels marins  
 

Cr®® en 2006, lôoutil parc naturel marin a joué un rôle essentiel dans 
lôaccroissement surfacique des aires marines protégées françaises. Le « 
Grenelle de lôenvironnement è avait fix® pour objectif la création dôune dizaine 
de parcs naturels marins, dont deux dans les départements dôoutre-mer. Le 
premier parc naturel marin a été établi en 2007 en Iroise sur une superficie de 

 
10 Parcs nationaux, r®serves naturelles, arrêtés de protection de biotopes, parcs naturels marins, sites 
Natura 2000, domaine public maritime relevant du Conservatoire de lôespace littoral et des rivages 
lacustres 
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3428 km2. Il a été suivi sur un rythme quasi-annuel par ceux de Mayotte (2010), 
du Golfe du Lion (2011), de lôArchipel des Glorieuses (2012) en continuité avec 
la zone économique exclusive de Mayotte, des estuaires picards et de la mer 
dôOpale (2012), du Bassin dôArcachon (2014), de lôestuaire de la Gironde et de 
la mer des Pertuis (2015), du Cap Corse et de lôAgriate (2016) et de la 
Martinique (2017), le troisième en outre-mer et le second en superficie après 
celui de Mayotte. Un projet de parc naturel marin du Golfe normand-breton est 
actuellement ¨ lô®tude. Bien que la majorité des parcs naturels marins soit 
déployée en métropole (6 sur 9), la superficie la plus importante de ce statut se 
situe en outre-mer (66% des 184 275 km2). 
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Carte. Dynamique de création des parcs naturels marins 
Source : Muséum National dôHistoire Naturelle (2018) 
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Encart.  Protection forte des aires marines protégées  en Méditerranée  
 

Comment définir une protection forte ?  
 
Une typologie des Aires Marines Protégées (AMP) est nécessaire pour définir 
différents degrés de protection dont celui de protection forte. Pour ce faire, 
lôUICN a d®fini six cat®gories de gestion des aires prot®g®es bas®es sur les 
objectifs premiers de gestion (Dudley 2008). Ces catégories sont applicables 
aux AMP (Day et al. 2012). Une approche alternative, complémentaire à celle 
de lôUICN, propose de classer les AMP en fonction des usages autoris®s au 
sein de lôaire prot®g®e (Horta e Costa et al. 2016). Les r®glementations 
effectivement en cours sont un bon proxy des impacts des activités humaines 
sur les écosystèmes marins, et les facteurs retenus par cette classification 
basée sur les réglementations sont les pêches (commerciale, récréative ou 
vivri¯re), lôaquaculture et exploitation des ressources minérales, et 
lôencadrement de la navigation et du mouillage. Cinq cat®gories de protection 
en sont tirées : protection intégrale, protection forte, protection modérée, 
protection faible, et protection nulle. Ce système simple, applicable 
globalement, qui permet de prendre en compte la complexité de la gestion par 
zones (AMP multi-usages) est complémentaire à la classification UICN en ce 
que si id®alement les objectifs premiers de gestion dôune AMP devraient dicter 
les règles en vigueur, la rapide augmentation du nombre dôAMP entraine 
souvent une déconnection entre ces objectifs et les réglementations effectives, 
avec pour danger une fausse impression de protection qui en découle. Le 
recours à ces deux approches permet potentiellement de mesurer cet écart et 
renseigne donc sur lôavanc®e des objectifs de conservation. Cela est important 
car il a ®t® montr® quô¨ partir du moment o½ la p°che est autoris®e au sein dôune 
zone dôune AMP, la pression de p°che y est alors le plus souvent plus 
importante ¨ lôint®rieur quô¨ lôext®rieur (Zupan et al. 2018a). 
 
Quelle efficacité écologique ?  
 
Cette classification basée sur la régulation des activités humaines en vigueur 
au sein des AMP est ®cologiquement pertinente. En effet il a ®t® montr® quôà 
une protection intégrale, forte ou modérée correspondaient des biomasses et 
abondances dôesp¯ces commerciales sup®rieures aux zones non prot®g®es 
(Zupan et al. 2018b). Cependant, les zones de protection modérée ne sont 
efficaces écologiquement que lorsquôelles sont ¨ proximit® imm®diate dôune 
zone de protection int®grale. Dans le cas dôune protection faible, aucun b®n®fice 
écologique ne peut être observé en comparaison avec les zones non-
prot®g®es. Il est ¨ noter que la taille et lô©ge de lôAMP influent sur son efficacité 
écologique : plus elle est ancienne et grande, plus elle est efficace (Zupan et al. 
2018). 
 
Application : quels niveaux de protection en mer Méditerranée ?  
 
Note : les chiffres avancés ci-apr¯s sont issus dôun travail en cours et ¨ ce titre 
susceptible dô°tre modifi®s. 
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Les objectifs de conservation de la diversité biologique et des écosystèmes 
adopt®s ¨ Aichi en 2011 visaient lôatteinte de 10% des zones marines et c¹ti¯res 
mises en AMP dôici ¨ 2020 (objectif nÁ11). Couverte ¨ 6,82% par des AMP, la 
M®diterran®e (prise ¨ lô®chelle du bassin dans son int®gralit®) ne remplit pas 
encore cet objectif. Outre la surface placée sous protection, il convient de 
mesurer lôefficacit® ®cologique des diff®rentes AMP mises en place, et donc 
dôestimer leur niveau de protection effectif en recourant au système de 
classification basé sur les réglementations qui peut en être un indicateur. Au 
regard de ce dernier point lô®cart se creuse entre lôobjectif de conservation et 
lô®tat actuel de la protection car seuls 0,23% de la Méditerranée sont couverts 
par des AMP de niveau de protection forte ou intégrale. Bien gérées, les AMP 
de protection forte ou intégrale permettent de retirer des bénéfices écologiques 
en termes dôabondance et de biomasse des esp¯ces (Zupan et al. 2018). Pour 
ce qui est du reste des AMP en Méditerranée (96,63% de la couverture), elles 
nôont au pire pas de r®glementations effectives plus contraignantes ¨ lôint®rieur 
quô¨ lôext®rieur de lôAMP, et doivent au mieux °tre associ®s ¨ des zones 
intégralement protégées pour pouvoir en retirer un quelconque bénéfice 
écologique. 
De prime abord, la France remplit largement lôobjectif dôAichi nÁ11 en mer 
Méditerranée avec près de 60% de sa Zone Economique Exclusive (ZEE) en 
Méditerranée (vaste de 88 565,79 km²) couverts par des AMP. Cependant au 
prisme de la classification basée sur les réglementations en vigueur, ce chiffre 
chute ¨ seulement 0,1% de la ZEE si lôon ne consid¯re que les deux classes 
dôAMP les plus fortes : les AMP de protection int®grale et de protection forte. 
Ainsi, malgré une couverture extensive des eaux sous juridiction nationales par 
des AMP, largement au-dessus du taux de couverture globale du bassin 
m®diterran®en, le pourcentage dôaires fortement ¨ int®gralement prot®g®es par 
la France apparait en deçà du ratio de protection écologiquement efficace 
observé en Méditerranée. 
 
Le système de classification des AMP basé sur les réglementations en vigueur 
permet ainsi dôaffiner les seuls chiffres de la couverture des zones marines et 
côtières par des aires protégées : en détaillant les différents niveaux de 
protection en vigueur, il permet dôestimer lôefficacit® ®cologique des AMP en 
vigueur et fournit ainsi dôimportantes indications quant ¨ lôavanc®e de la 
conservation de la diversité biologique et des écosystèmes marins. Au-delà de 
remplir la cible 11 dôAichi, quel que soit le niveau de protection, il appara´t urgent 
de renforcer le niveau de protection dans les AMP existantes si leurs objectifs 
sont effectivement la conservation de la biodiversité. 
 
A propos du système de classification basé sur les réglementations  
 
Proposé en 2016 dans le journal Marine Policy (Horta e Costa et al. 2016), le 
Système de Classification des Aires Marines Protégées Basé sur les 
Réglementations en vigueur adopte une approche complémentaire à celle de 
lôUICN dont les six cat®gories de gestion des AMP d®coulent des objectifs 
premiers de gestion déclarés (Dudley 2008 ; Day et al. 2012). La réglementation 
des usages en vigueur au sein dôune AMP (quelles activit®s y sont autorisées ? 
interdites ?) est un bon moyen pour estimer lôimpact des activit®s humaines sur 
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les ®cosyst¯mes marins. Classer les AMP sur cette base permet donc dôen 
déterminer le niveau réel de protection, lequel peut ensuite être corrélé avec 
lôefficacit® ®cologique de lôAMP (Zupan et al. 2018b). 
Pour appliquer ce système de classification, la première étape est de recenser 
les engins de p°che (commerciale et r®cr®ative) dont lôusage est autoris® dans 
lôaire prot®g®e. A chacun de ces engins est associ® un indice quantifiant lôimpact 
de lôengin sur lôenvironnement (de 3 pour les plus s®lectifs, ¨ lôimpact faible, ¨ 9 
pour les engins les plus délétères affectant fortement les écosystèmes et la 
biodiversit®). Il faut ensuite d®terminer lôimpact des activit®s dôexploitation des 
fonds (exploitation des ressources minières et fossiles entre-autres) et de 
lôaquaculture, l¨ encore en se basant sur les r®glementations en vigueur (ces 
usages sont-ils autoris®s au sein de lôAMP ?). Enfin lôacc¯s ¨ lôaire prot®g®e (en 
bateau mais aussi concernant les pratiques de nage et de plongée) et la 
r®glementation des mouillages permet de d®finir un indice dôimpact associ® ¨ la 
fr®quentation. Cette classification peut aussi bien sôutiliser au niveau des zones, 
dans le cas dôAMP ¨ zones multiples, ou au niveau de lôAMP dans son 
ensemble.  
 
Sur la base des usages autorisés (pêche, exploitation et fréquentation) 
rapportés dans un arbre de décision, on peut alors attribuer aux zones un score 
allant de 1 à 8. Une fois le score obtenu, il est possible dôassigner une classe 
aux zones, ou ¨ lôAMP en prenant en compte la taille relative de chaque zone : 
AMP à protection intégrale [1-3], AMP à protection forte ]3-5], AMP à protection 
modérés [5-6], AMP à protection faible [6-7], AMP non protégée [7-9]. 
 
Les bénéfices écologiques des AMP sous protection intégrale ou forte ont été 
démontrés : les poissons y sont plus grands et plus nombreux (Zupan et al. 
2018b). Les AMP sous protection mod®r®e peuvent °tre efficaces lorsquôelles 
sont associées à des zones en protection intégrale. Les AMP à protection plus 
faible, ne sont en moyenne jamais efficaces écologiquement. 
Robuste, transparente et facilement applicable, ce système de classification 
peut être utilisé pour connaître le niveau de protection dôune AMP existante, ou 
pour planifier le design dôune future AMP. 
 
Les diff®rents indices associ®s aux activit®s humaines, ainsi que lôarbre de 
d®cision permettant dôattribuer sa note et sa classe ¨ une AMP sont disponibles 
¨ lôadresse suivante : http://www.classifympas.org/en/mpas-classification/  
 
ÁÁÁ 

Joachim CLAUDET et al. 11 
Centre national pour la recherche scientifique 

 
 
Des protections fortes essentiellement côtiè res 
 
En métropole, les outils de protection forte comme les zones cîurs de parcs nationaux 
en mer (Port-Cros, Calanques) et les réserves naturelles sont présents en faible 
proportion sur les zones littorales et absents au-delà des 12 milles. Au total, ils ne 
représentent que [8]% de la superficie des aires marines protégées. La situation est 

 
11 Marta Sostres, Mirta Zupan, Charles Loiseau, Antoine Pebayle 

http://www.classifympas.org/en/mpas-classification/
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similaire en outre-mer, ¨ lôexception de certaines ´les sans habitants permanents, où 
ces statuts sont déployés sur des superficies importantes (Terres australes françaises, 
Clipperton). 
 
Dôautres outils de protection forte tels que les réserves naturelles régionales et les 
arrêtés de protection de biotope, restent peu mobilisés dans le domaine marin. La 
création récente dôun arrêté de protection sur la mer territoriale de Clipperton, montre 
le potentiel de ce statut. Toutefois, si lôon fait exception de ce site, la superficie marine 
totale classée en arrêté de protection de biotope sô®l¯ve à seulement 344 hectares. 
Quant aux zones de conservation halieutique, définies par la loi pour la reconquête de 
la biodiversité, de la nature et des paysages (2016), elles nôont ¨ ce jour pas encore 
®t® mises en îuvre.  
 
Par ailleurs, certaines aires marines protégées de grande superficie ne ciblent que des 
taxons sp®cifiques. Côest le cas des sanctuaires Pelagos et Agoa, qui sô®tendent 
jusquôaux limites de la zone ®conomique exclusive, mais dont les objectifs de gestion 
concernent exclusivement les mammifères marins. 
 
En revanche, la Nouvelle-Cal®donie sôest engag®e ¨ placer jusquô¨ 30% de ses eaux 
sous protection forte dôici 2019, en ®tablissant plusieurs zones de non pr®l¯vement 
dans le périmètre du parc naturel marin de la mer de Corail (carte). 
 

Carte. Zones prioritaires identifi®es pour lô®tablissement de zones de non pr®l¯vement 
en Nouvelle-Calédonie  
Source : Pew 

 

 
 
Lôenjeu de la protection de la haute mer  
 
Lôobjectif de 10% dôAichi concerne lôoc®an global et non pas seulement les zones 
relevant de la compétence des Etats. Or, le milieu hauturier reste peu protégé : en 
2018, ¨ lô®chelle mondiale, 16,8% des eaux sous juridiction nationale sont couvertes 
en aires marines protégées contre 1% pour la haute mer, alors que celle-ci représente 
61% de la superficie des océans (UNEP-WCMC et UICN 2018).  
 
La contribution de la France à la protection de la haute mer intervient essentiellement 
à travers les conventions des mers régionales dont elle est signataire et qui prévoient 
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la possibilit® dô®tablir des aires marines prot®g®es (Ospar, Barcelone, Carthagène, 
CCAMLR). La France contribue également à la réflexion internationale pour définir un 
statut de conservation en haute mer (encart). 
 
Tableau. Aires marines protégées en France relevant de conventions des mers 
régionales 
Source : Agence française pour la biodiversité 
 
Les statuts prévus par les conventions des mers régionales restent peu mobilisés en 
France. Aucune aire marine protégée nôa ®t® cr®®e dans le cadre des conventions des 
mers r®gionales dôApia et de Nairobi.  
 

 Nombre  Superficie  (km 2) Proportion de la 
ZEE 

OSPAR 39 38157 0,37% 

Carthagène 6 143334 1,45% 

Barcelone (ASPIM) 5 42775 0,42% 

 
Encart. Vers un nouveau régime des zones marines situées au -delà des 
juridictions nationales  
 
Les zones marines situées au-delà des juridictions nationales (ZAJN) ï 
communément désignées sous le terme de « haute mer12 » ï représentent 
environ la moitié de la surface de la planète et constituent un bien commun que 
la communauté internationale doit gérer collectivement. Ces espaces 
fournissent aux hommes un très grand nombre de services : ils nous offrent de 
la nourriture, participent à la régulation du climat, contiennent les médicaments 
de demain et abritent des écosystèmes essentiels au développement de la vie. 
Si la haute mer a longtemps été préservée du fait de son inaccessibilité, elle est 
aujourdôhui gravement menac®e par la diversit® et la multiplicit® des activit®s 
humaines. La distance à la côte ou la profondeur des fonds ne constituent plus 
des obstacles infranchissables et cet espace subit donc les menaces dôune 
croissance accélérée des activités maritimes traditionnelles ï le transport 
maritime et la pêche ï et devient lôobjet de nouvelles formes dôexploitation ï 
bioprospection aujourdôhui, exploitation des ressources min®rales demainé. 
Dans ce contexte, la coopération internationale apparait la seule voie possible 
pour répondre à ces défis et combler les vides juridiques qui caractérisent 
aujourdôhui le r®gime de gouvernance de ces espaces. Fin 2017, apr¯s dix 
années de débats scientifiques, de controverses juridiques et de tractations 
politiques, lôAssembl®e g®n®rale des Nations unies a adopt® une r®solution 
ouvrant officiellement des n®gociations pour lô®laboration dôun trait® sur la 
conservation et lôutilisation durable de la biodiversité dans les ZAJN. Ces 
négociations, dont le premier round a eu lieu du 4 au 17 septembre 2018 à New 
York, ont porté sur 4 thématiques principales : (i) Les ressources génétiques 
marines, y compris les questions liées au partage des bénéfices de lôexploitation 
de ces ressources ; (ii) Les outils de gestion par zone, y compris des aires 

 
12 Les ZAJN sont en r®alit® constitu®es de deux espaces maritimes distincts : (i) La haute mer, côest-à-
dire la colonne dôeau situ®e au-del¨ des zones ®conomiques exclusives (ZEE, qui sô®tendent jusquô¨ 
200 milles nautiques des côtes) ; (ii) Le sol et le sous-sol de la mer au-delà des plateaux continentaux 
des États côtiers, dit « la Zone ». 
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marines prot®g®es ; (ii) Les ®valuations dôimpact sur lôenvironnement ; (iv) Le 
renforcement des capacités et le transfert de technologies marines. Malgré le 
consensus sur lôurgence ¨ mieux g®rer cet espace, les n®gociations 
sôannonçaient complexes car soulevant des enjeux sur lesquels des voix 
discordantes se sont longtemps fait entendre. En particulier, la question du 
régime juridique des ressources marines génétiques constitue un dossier sur 
lequel les Etats d®battent depuis plusieurs ann®es. Lôenjeu est majeur puisque 
la collecte de ces ressources et le dépôt de brevets associés à leurs utilisations 
ne cessent de se d®velopper. Or, lôessentiel de cette activit®, non réglementée 
par les instruments juridiquement existants, est aujourdôhui entre les mains 
dôune poign®e dôentreprises enregistr®s dans les pays d®velopp®s. Se profilent 
donc de complexes tractations pour trouver un possible compromis entre la 
position du G77/Chine, qui plaide pour un partage des avantages liés à 
lôutilisation de ces ressources ¨ travers le recours au statut de ç patrimoine 
commun de lôhumanit® », et celle des tenants du principe de liberté, et donc du 
« premier arrivée premier servi ». 
 
ÁÁÁ 

Julien ROCHETTE  
Institut du Développement Durable et des Relations Internationales (IDDRI) 

 
 

Natura 2000 
 

Le r®seau Natura 2000 fait lôobjet dôune section complémentaire afin de donner une 
plus grande lisibilité à cet outil et de tenir compte de ses spécificités. Son importance 
est majeure dans la mesure o½ il rel¯ve dôune politique communautaire, sô®tend à la 
fois aux domaines terrestres et marins, et se superpose avec la plupart des statuts 
nationaux. Enfin, sôagissant dôun dispositif europ®en, les données concernant la 
France seront mises en perspective avec celles des autres Etats de lôUnion. 
 

Encart. Le réseau Natura 2000 : un outil fondamental de préservation de 
la bi odiversité  
 
Déployé dans les années 1990 en application des Directives Oiseaux et 
Habitats, le r®seau Natura 2000 fran­ais r®sulte dôun processus de d®signation 
dont les principes ont évolué au fur et à mesure que les sites se mettaient en 
place. Initialement con­u sur la base dôun inventaire scientifique national, 
sôappuyant largement sur les ZNIEFF et dans une logique globalement 
descendante, il a rapidement été amené à intégrer plus de concertation locale 
pour que les périmètres soient mieux acceptés. Au cours du temps, lô®mergence 
dôune prise de conscience collective des enjeux ®cologiques a permis dôint®grer 
Natura 2000 dans la gouvernance des territoires. 
Le processus de d®signation nôen reste pas moins soumis ¨ un contr¹le continu 
au niveau communautaire : ainsi, en 2006 puis en 2009, la France a dû combler 
des lacunes de désignation pour certaines espèces et habitats du domaine 
terrestre et renforcer son réseau de sites marins avec à chaque fois une forte 
augmentation des surfaces désignées. 
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A ce jour, le réseau Natura 2000 occupe près de 13 % de la superficie terrestre 
métropolitaine, ce qui en fait un outil majeur parmi les différents espaces 
protégés qui couvrent notre territoire. 
 
Au-delà de ces épisodes de rattrapage sur fond de contentieux 
communautaires, des échanges continus ont lieu entre la Commission 
Européenne et la France, comme pour tous les Etats membres, pour vérifier, 
au regard des dernières connaissances scientifiques, la complétude du réseau. 
En dôautres termes, il sôagit dô®valuer si le réseau de sites Natura 2000 couvre 
une part suffisante de lôaire de r®partition des esp¯ces et habitats dôint®r°t 
communautaire pour °tre susceptible dôassurer leur conservation via une 
gestion durable. 
 
Initialement fond®s sur le dire dôexpert et sur lôexploitation des r®sultats des 
rapportages communautaires, ces ®changes sôappuient de plus en plus sur des 
outils dôanalyse plus robustes. Une premi¯re utilisation en a ®t® faite pour la 
définition des grands secteurs favorables à la désignation de sites dans le cadre 
du rattrapage du retard de désignation pour le réseau marin au large. Une 
analyse exploitant les donn®es de localisation des esp¯ces et habitats ¨ lôaide 
dôun logiciel sp®cialis® avait permis de pr®-identifier les zones permettant 
dôoptimiser la localisation des futurs sites. 
 
Ce type dôapproche a depuis ®t® g®n®ralis® au niveau terrestre dans le but 
dô®valuer la repr®sentativit® et la fonctionnalit® du r®seau : en confrontant des 
travaux de modélisation des aires de répartition aux limites des sites, il est ainsi 
possible, par exemple, dô®valuer pour chaque esp¯ce son niveau de couverture 
par Natura 2000.  
 
Ces travaux illustrent, 20 ans après la rédaction des premiers documents 
dôobjectifs, le besoin pour le r®seau Natura 2000 dôentrer dans une nouvelle 
phase, celle de son ®valuation, incluant ainsi la question de lôefficacit® de la 
gestion. Cette évaluation se veut un exercice continu, qui doit intégrer sans 
cesse les nouvelles connaissances, mais aussi lô®volution des milieux et des 
pressions auxquelles sont soumis espèces et habitats, pour garantir les 
meilleures chances dôatteindre les objectifs de conservation du r®seau Natura 
2000. 

 
ÁÁÁ 

Paul ROUVEYROL  
Mus®um National dôHistoire Naturelle 

 
Objectifs  
 
Le réseau Natura 2000 est la principale contribution de lôUnion Europ®enne en matière 
dôaires prot®g®es ¨ la Convention sur la diversité biologique et en particulier ¨ lôobjectif 
nÁ11 dôAichi. Il vise  ̈conserver ou  ̈r®tablir des habitats naturels et semi-naturels et 
des esp c̄es  ̈forts enjeux de conservation en Europe, tout en prenant en compte les 
exigences ®conomiques et sociales des territoires concern®s. Ce dispositif ne 
sôapplique pas dans les outre-mers européens. 
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Il est établi en application de deux Directives qui d®finissent dans leurs annexes les 
esp c̄es et les milieux les plus remarquables et/ou menac®s : le r®seau comprend des 
zones de protection sp®ciale (ZPS), qui visent la conservation dôespc̄es dôoiseaux 
sauvages figurant  ̈lôannexe I de la Directive Oiseaux (1979), et des zones sp®ciales 
de conservation (ZSC) pour la conservation dôespc̄es et dôhabitats figurant aux 
annexes I et II de la Directive Habitats, Faune, Flore (1992). Un même territoire peut 
être concerné par des ZPS et des ZSC, ces zones peuvent se superposer. 
 
Natura 2000 constitue à ce jour le plus grand r®seau dôaires prot®g®es au monde : les 
27 758 sites qui le composent une superficie totale de 1 322 630 km2 (2017), soit 
18,18% de la surface terrestre et 9% des domaines marins des 27 pays de lôUnion 
européenne (juillet 2018). Sôil d®passe lôobjectif de 17% du domaine terrestre, le 
réseau doit encore être complété en mer pour atteindre 10% dôaires prot®g®es dôici 
2020.  
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Carte.  Répartition des ZPS/ZSC en Europe 
Source : Agence Europ®enne pour lôEnvironnement  
 

 
 
Sôagissant dôune Directive, la mise en îuvre du réseau est adaptée par chaque Etat 
et reste très dépendante de la situation foncière dans le domaine terrestre. Selon les 
pays, les modalités de protection varient de lôacquisition foncière ou la création sur des 
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terrains publics (Danemark, Finlande), à la contractualisation en passant par la voie 
règlementaire. Comme lôAllemagne et le Royaume-Uni, la France a fait le choix dôune 
cr®ation r®glementaire et dôune gestion contractuelle et volontaire avec les 
propri®taires et ayants-droit des sites (agriculteurs, forestiers).  
 
Un réseau quasi -complet en France  
 
Carte. Répartition des ZPS/ZSC en France 
Source : Mus®um National dôHistoire Naturelle 
 

  
 
Le réseau Natura 2000 compte en France métropolitaine 1773 sites couvrant 184 682 
km2, ce qui représente 12,86% du territoire terrestre et 30,7% du domaine marin (juillet 
2018). Son emprise territoriale est importante : environ une commune française sur 
quatre est concernée par un site Natura 2000 sur au moins 5% de son territoire (SOES, 
2009). Les 399 ZPS sô®tendent sur 79564 km2, distribués à part égale entre les 
domaines terrestre et marin. En revanche, les 1374 ZSC sont inégalement réparties 
puisque 67% de leur superficie totale (148654 km2) se trouve en mer. 
 
Les plus importantes avancées au cours des dernières années concernent la 
désignation de sites marins : en 2018, la France a ainsi désigné cinq nouveaux sites 
parmi lesquels le plus important du réseau européen, « Mers celtiques ï Talus du golfe 
de Gascogne è, sur plus de 6 millions dôhectares, une superficie ®quivalente ¨ celle 
de la Lettonie. Ce site protège des r®cifs dôeau froide de haute-mer ainsi que des 
populations de grands dauphins et de marsouins. 
 
Tableau.  Sites Natura 2000 en nombre et en superficie 
Source : Agence europ®enne pour lôenvironnement13 (2018) 

 

 ZPS SCI/ZSC Natura 2000  

Nombre de sites Natura 2000 399 1 374 1 773 

 
13 https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/dashboards/natura-2000-barometer  

https://www.eea.europa.eu/data-and-maps/dashboards/natura-2000-barometer
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Superficie terrestre 44 021 km2 48 378 km2 70 625 km2 

Superficie marine 35 543 km2 100 276 km2 114 057 km2 

Superficie totale 79 564 km2 148 654 km2 184 682 km2 

Proportion terrestre européenne 
couverte 

8,0% 8,8% 12,9% 

 
Graphique. Répartition en nombre et en superficie par type de site 
Source : Agence europ®enne pour lôenvironnement 

 
Nombre de sites  Superficie totale  (km 2) 

  
 
Graphique. Part de la superficie terrestre/marine dans le réseau 
Source : Agence europ®enne pour lôenvironnement 
Légende : Â terrestre  Â marin 

 
Natura 2000 ZSC ZPS 

 

 

 

 

 

 
 
 
Comparaison européenne  : importance biogéographique du territoire français 
en Europe  
 
Du fait notamment de sa diversit® de climats et de reliefs, la France compte sur son 
territoire plus de 60% des habitats naturels europ®ens dans quatre des neuf r®gions 
biog®ographiques que compte lôUnion europ®enne (atlantique, continentale, alpine, 
méditerranéenne) et exerce à ce titre une responsabilité importante dans le 
développement de ce réseau. 
 
La France a développé la seconde superficie marine de sites Natura 2000 après le 
Royaume-Uni et la seconde couverture terrestre apr¯s lôEspagne. Avec 12,86% du 
territoire terrestre couvert, le pays se situe en-dessous de la moyenne européenne qui 
est de 18,18%. Les niveaux de couverture les plus importants en proportion des 
territoires nationaux sont observés en Slovénie (37,86%) et en Croatie (36,58%), 
tandis que le Danemark (8,34%) et le Royaume-Uni (8,58%) comptent les plus faibles 
proportions. Toutefois, le pourcentage de couverture ne constitue pas un indicateur 
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pour mesurer la complétude du réseau, qui est considéré comme globalement 
satisfaisant pour la France, pour le domaine terrestre comme marin. 
 
Graphique.  Part du territoire couvert par des sites Natura 2000 dans les pays de 
lôUnion Europ®enne 
Source : Agence europ®enne pour lôenvironnement 

 

 
 
 
Un déploiement tardif  
 
Après des retards de désignation de sites qui ont valu à la France plusieurs 
contentieux14, le réseau Natura 2000 est consid®r® aujourdôhui comme ®tant quasi-
complet.  
 
Le déploiement du réseau a véritablement été initié à partir des années 2000. En 2003, 
près de 90% des SIC/ZSC avaient été mis en place, en revanche les ZPS nôont 
progress® quô¨ partir de lôann®e 2006, à un rythme soutenu, qui a permis de compléter 
la partie terrestre du réseau dès 2007. La progression la plus spectaculaire a été 
observ®e pour le domaine marin, o½ le r®seau sôest constitu® pour lôessentiel en deux 
phases, dôabord entre 2008 et 2010, passant de 2% à 12,3% des eaux métropolitaines, 
puis un nouveau saut quantitatif a eu lieu en 2018 pour atteindre 30% de couverture. 
Graphique.  Evolution de la part du territoire métropolitain couvert par les surfaces 
terrestres et marines de Natura 2000 
Source : Agence europ®enne pour lôenvironnement, SOES (2015) 

 

 
14 Jusquô¨ atteindre 17% des contentieux communautaires li®s ¨ cette politique publique en 2011 
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Un niveau de superposition important avec les autres statuts  
 
Les sites Natura 2000 recoupent r®guli r̄ement le p®rim t̄re dôautres espaces prot®g®s 
comme les parcs nationaux, les parcs naturels marins, les r®serves naturelles ou les 
arr°t®s de protection de biotope. En 2015, près de 80% des sites Natura 2000 sont 
superposés en partie par au moins une autre aire protégée relevant du droit national. 
 
Cependant, ils ne mobilisent pas tous les mêmes outils pour leur gestion : la protection 
règlementaire la plus stricte peut côtoyer une mise en îuvre contractuelle et 
volontaire, en fonction des objectifs de conservation poursuivis sur le site. Toutefois, 
les niveaux de superposition les plus importants sont observés avec les aires 
prot®g®es relevant des cat®gories I ¨ IV de lôUICN. Ainsi, plus de 90% de la superficie 
des zones cîurs de parcs nationaux, des r®serves naturelles nationales ainsi que des 
sites du Conservatoire du littoral sont incluses dans des sites Natura 2000, en 
revanche ce niveau de recouvrement est de 21% pour les parcs naturels régionaux15. 
Seuls 407 sites ne disposent dôaucun autre statut de protection. 
 
La superposition du réseau avec des espaces protégés existants constitue un enjeu 
clef pour renforcer la gestion et la gouvernance des sites. En mer tout particulièrement, 
les sites au-del¨ des 12 milles sont peu voire non couverts par dôautres statuts. Côest 
le cas notamment du plus grand dôentre eux, Mers Celtiques - Talus du golfe de 
Gascogne. Cette faible superposition associée à une superficie importante peut limiter 
les capacités de gestion et de surveillance. 
 
Graphique.  Complémentarité entre les désignations européennes (Natura 2000 et 
réseau Emeraude) et les statuts nationaux par part de superficie terrestre 
Source : Agence européenne pour lôenvironnement (2014, mise ¨ jour 2018) 

 

 
15 En revanche, 31% des superficies Natura 2000 sont incluses dans les parcs naturels régionaux, en 
raison notamment de lôemprise territoriale de ce statut. 
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Au niveau européen, il existe de fortes variations dans les degrés de chevauchement 
entre les superficies terrestres du réseau Natura 2000 et des statuts nationaux. 
Certains pays affichent des recouvrements supérieurs à 90% (Malte, Estonie) tandis 
que dôautres, comme Chypre et le Danemark, ont fait du réseau Natura 2000 un outil 
particulièrement structurant de leurs politiques de conservation. En France, tous 
statuts confondus, le chevauchement est de 15,32% et 43,4% des superficies 
protégées le sont par des sites Natura 2000 uniquement. 
 
 

Désignations internationales  
 
Les désignations internationales constituent des outils privilégiés pour reconnaître et 
et préserver à long terme la biodiversité, la géodiversité et les paysages de valeur 
mondiale. En plus de valoriser lôimportance patrimoniale de certains sites, ces 
dispositifs prévoient en effet des mécanismes de suivi et engagent la responsabilité 
des Etats devant la communauté internationale. Ils connaissent un succès croissant 
et témoignent du rôle clef des organisations internationales, tout particulièrement de 
lôUnesco, dans la conservation de la nature. 
 
 
 
 
 
 
 



 

TABLEAU DE BORD DES AIRES PROTEGEES 2018 PAGE I 53 

Définition  
 
Dôapr¯s lôUICN, un site  ̈d®signation internationale (SDI) est un site naturel reconnu 
au niveau mondial par un m®canisme de d®signation r®gional ou mondial16, quôil 
sôagisse dôune convention ou dôun programme international. Cette d®nomination 
recouvre plus particulièrement les sites Ramsar dans le cadre de la Convention de 
Ramsar, les biens naturels ou mixtes du Patrimoine mondial et paysages culturels au 
titre de la Convention du patrimoine mondial, les r®serves de biosph r̄e reconnues 
dans le cadre du R®seau mondial des r®serves de biosph r̄e de lôUNESCO du 
Programme de lôUnesco pour lôHomme et la biosphr̄e (MAB) et les g®oparcs 
mondiaux de lôUnesco 17  dans le cadre du Programme international pour les 
g®osciences et les g®oparcs (PIGG). 
 
Des ou tils très mobilisés en France  
 
La France est signataire des conventions du Patrimoine mondial et de Ramsar, quôelle 
a ratifiées respectivement en 1975 et en 1986, et prend une part active aux 
programmes de lôUnesco sur lôHomme et la Biosph¯re et au r®seau des Géoparcs 
mondiaux. Ces textes et mécanismes peuvent avoir une portée juridique contraignante 
ou constituer plus simplement une reconnaissance internationale. Dans tous les cas, 
tout ou partie des espaces quôils visent sont prot®g®s par des outils r®glementaires, 
fonciers et/ou contractuels. Certains statuts ont dôailleurs été intégrés dans le droit 
national, en particulier avec lôarr°t® du 3 juin 2011 qui compl¯te les cat®gories dôaires 
marines protégées définies par la loi du 14 avril 2006, en prenant en compte les 
espaces ayant une partie maritime couverts par des engagements internationaux. 
 
La Convention concernant la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel, a 
®t® adopt®e  ̈Paris en 1972 par la Conf®rence g®n®rale de lôUNESCO afin dôaider les 
Etats  ̈identifier, pr®server et promouvoir des sites naturels et culturels reconnus pour 
leur valeur universelle exceptionnelle. A ce jour, la France compte quatre biens 
naturels (Golfe de Porto, lagons et r®cifs coralliens de Nouvelle-Cal®donie, Cirques, 
pitons et remparts de lôĺe de la R®union, Haut lieu tectonique Chaîne des Puys faille 
de Limagne) et un bien mixte (Pyr®n®es-Mont Perdu), mais le territoire poss d̄e de 
nombreuses potentialit®s pour de nouveaux sites, en particulier en outre-mer. 
 
La France possède cinq sites naturels et mixtes inscrits sur la liste du patrimoine 
mondial : le golfe de Porto-Girolata, les lagons et récifs coralliens de Nouvelle-
Calédonie, les cirques pitons et falaises de lôîle de La Réunion, le cirque de Gavarnie 
Monte-Perdido (avec lôEspagne) et la Cha´ne des Puys-Faille de Limagne. Plusieurs 
projets de candidatures sont en cours en outre-mer et en métropole, à des degrés 
divers dôavancement, notamment les Alpes de la Méditerranée (avec lôItalie et 
Monaco), Terres et mers Australes, les Aires volcaniques et forestières de la 
Martinique, et les Îles Marquises, inscrites sur la liste indicative française depuis 1996. 
 
Une r®serve de biosph r̄e est un espace terrestre ou marin ®tabli dans le cadre du 
Programme de lôUNESCO sur lôhomme et la biosphr̄e (MAB), qui a pour objectif de 

 
16 T. Schaaf et D. Clamote Rodrigues (2016). G®rer les SDIM ï Harmoniser la gestion des sites  ̈
d®signations internationales multiples : sites Ramsar, sites du Patrimoine mondial, R®serves de 
biosph r̄e et g®oparcs mondiaux UNESCO. R®sum®. Gland, Suisse : UICN. 20 pp. 
17 Ce dernier statut, qui concerne le géopatrimoine, ne sera pas traité dans le cadre ce rapport. 
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promouvoir une relation ®quilibr®e entre lôhomme et la nature. Elle remplit trois 
fonctions fondamentales qui se renforcent mutuellement : la conservation de la 
biodiversit®, le d®veloppement ®conomique et lôappui  ̈ la recherche. V®ritables 
territoires dôexp®rimentation du d®veloppement durable, les r®serves de biosph r̄e 
contribuent notamment aux objectifs du mill®naire pour le d®veloppement, de lôagenda 
21, et de la Convention sur la diversit® biologique. Le réseau des réserves de 
biosphère compte 14 sites en France dont deux en outre-mer (Guadeloupe et 
Polynésie française), sur une superficie totale de 44 512 km2, la plus importante parmi 
les désignations internationales en France. Cet outil permet également des 
coopérations transfrontali¯res, notamment avec lôAllemagne (réserve de biosphère 
des Vosges du Nord et celle de Pfälzerwald depuis 1998) et lôItalie (réserve de 
biosphère du Mont-Viso créée en 2013). 
 
Les sites Ramsar, désignés au titre de la Convention relative aux zones humides 
dôimportance internationale (1971), et dont lôobjectif est de promouvoir la conservation 
et lôutilisation rationnelle des zones humides. La France compte  ̈ ce jour 48 sites 
r®partis sur lôensemble de son territoire en m®tropole et en outre-mer, et couvrant au 
total 3,7 millions dôhectares (37 143 km2). Le premier site a été désigné en 1986 
(Camargue) et côest ¨ partir de lôann®e 1991, en m®tropole comme en outre-mer, que 
les désignations se sont fortement développées. La plus forte croissance du réseau a 
été enregistrée en 2008 avec lôinscription de la réserve naturelle nationale des terres 
australes françaises. 
 
Tableau. Répartition des aires désignées internationalement en France en nombre et 
en superficie (métropole/outre-mer) 
Source : Mus®um national dôhistoire naturelle (2018) 

 
Les 67 sites fran­ais d®sign®s ¨ lô®chelle internationale couvrent une superficie  totale 
de 83 905 km2. 
 

 Sites naturels et mixtes 
du Patrimoine mondial  

Réserves de biosphère  Sites Ramsar  

Nombre  Km 2 Nombre  Km 2 Nombre  Km 2 

Métropole 3  12  37  

Outre-mer 2  2  11  

Total  5 2 250 14 44 512 48 37 143 

 
Graphique.  Evolution des superficies des aires désignées internationalement depuis 
1974 
Source : Mus®um national dôhistoire naturelle, Comit® fran­ais de lôIUCN (donn®es dôenqu°te) 
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Carte. Répartition des sites à désignation internationale 
Source : Mus®um national dôhistoire naturelle (2016) 
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Des sites de grande superficie  
 
La prise en compte des fonctionnalités écologiques dans la définition des périmètres a 
conduit à augmenter considérablement les superficies : trois des sites désignés après 
2008 ont une superficie supérieure à 1 500 000 hectares. A eux seuls, ces 3 sites 
représentent 6 244 300 hectares, soit 55% de la superficie totale des [67/70] SDI :  
- le site Ramsar des îles Amsterdam, Crozet, Kerguelen et Saint Paul  inclut lôespace 
marin de la r®serve naturelle qui contient lôessentiel des ressources n®cessaires 
aux millions d'oiseaux migrateurs pr®sents sur le site qui sô®tend sur 2 227 000 
hectares, soit 62,7 % de la superficie totale des sites Ramsar. 

- la R®serve de biosph¯re du bassin de la Dordogne sô®tend sur tout le bassin 
hydrographique de la Dordogne couvrant au total 2 400 000 hectares, soit 48,8% 
de la superficie des réserves de biosphère.  

- le bien en série des lagons de Nouvelle-Calédonie vise à renforcer la protection de 
sites tropicaux marins. Près de 60 % de lôensemble r®cifal de Nouvelle-Calédonie 
est inclus dans le périmètre du bien et couvre 1 574 300 hectares, ce qui représente 
77,7% de la surface des biens naturels français (incluant le paysage culturel des 
Causses et des Cévennes).  

 
Un déséquilibre entre métropole  et outre -mer 
 
Malgré leur richesse en diversité biologique, les treize territoires fran­ais dôoutre-mer 
restent sous-représentés puisquôils nôabritent en effet que 15 SDI, à savoir deux des 
cinq biens naturels et mixtes du patrimoine mondial (les lagons de Nouvelle-Calédonie 
et les cirques et remparts de lô´le de la R®union), deux réserves de biosphère 
(commune de Fakarava en Polynésie française et lôArchipel de Guadeloupe) et 11 
sites Ramsar18. 
 

Ces déséquilibres géographiques soulignent un besoin dôune stratégie qui positionne 
lôoutre-mer comme une zone prioritaire pour de futures désignations. Toutefois, la 
France est déjà fortement représentée : elle figure comme le 4ème pays le plus pourvu 
en biens naturels et culturels du patrimoine mondial, apr¯s lôItalie, la Chine et 
lôEspagne, le 12ème pays en nombre de sites Ramsar et le 10ème pour les réserves de 
biosphère. 
 

  

 
18 Lacs du Grand sud Néo-Calédonien, zones humides de Saint Martin, Ile Europa, Etang des Salines, 
Grand Cul-de-Sac Marin, La vasière des badamiers, quatre sites en Guyane et le site Ramsar des Iles 
d'Amsterdam, Crozet, Kerguelen et Saint Paul en région subantarctique 
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Zones importantes pour la 
biodiversité 
ÁÁÁ 
 

 

Strat®gies et m®thodes dôidentification des priorit®s 
Référentiels internationaux 
Suffisance du réseau Natura 2000  
Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 

Place de la « nature ordinaire  » dans les aires protégées  
 
 
 
 

Strat®gies et m®thodes dôidentification des priorit®s 
 
La France a défini deux stratégies nationales pour développer un réseau cohérent et 
repr®sentatif dôaires prot®g®es dans les domaines terrestres et marins : 
- la stratégie de création d'aires protégées terrestres métropolitaines (SCAP) vise à 

placer 2% au moins du territoire terrestre métropolitain sous protection forte d'ici 
2020 (dont trois nouveaux parcs nationaux) ; 

- la stratégie de création d'aires marines protégées vise à classer 10% des eaux 
territoriales en aires marines protégées d'ici 2012 et 20% d'ici 2020, dont la moitié 
en réserves de pêche ;  

- Conformément à l'engagement n°177 du Grenelle de l'environnement, l'Etat 
français a également engagé des travaux pour constituer un réseau écologique 
terrestre dans ses d®partements ultramarins, sans pr®ciser toutefois dôobjectifs 
quantitatifs ni dô®ch®ances. 

 
Ces deux stratégies visent à couvrir les principales lacunes écologiques pour répondre 
¨ lôobjectif nÁ11 dôAichi. Le plan Biodiversité (2018) r®affirme lôambition dôatteindre cet 
engagement international. A ce jour, les résultats sont contrastés puisque les objectifs 
de couverture en aires marines protégées ont été dépassés tandis que le déploiement 
de la SCAP était de 1,367% au 31 décembre 2017. 
 
Graphique.  Part des principaux statuts contribuant au total de 1,367% du territoire 
terrestre métropolitain 
Source : Mus®um national dôhistoire naturelle 
 
Le niveau de 1,367% est atteint pour près de la moitié par les cîurs de parcs 
nationaux. 
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Carte.  Répartition des projets SCAP par outil de protection 
Source : Mus®um national dôhistoire naturelle 
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Chiffres clefs . Strat®gie de Cr®ation dôAires Prot®g®es (février 2017) 

¶ 715 esp¯ces et 135 habitats inscrits pour lôidentification de territoires ¨ enjeux 
patrimoniaux propices à la création de nouvelles aires protégées. 
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¶ 372 propositions de projets de cr®ation ou dôextension dôaires prot®g®es soit plus 
de 203 500 ha concern®s dont 347 projets participent ¨ lôobjectif des 2% soit pr¯s 
de 125 000 ha. 

¶ 1,55% du territoire métropolitain proposé sous protection forte dont 1,367% font 
dôores et d®j¨ partie du r®seau dôespaces prot®g®s de protection forte. 

¶ 231 espèces faune-flore et 96 habitats pris en compte dans au moins un projet, 
 
Ces deux stratégies ont impulsé des démarches de diagnostic patrimonial. Les 
strat®gies de cr®ation dôaires prot®g®es sôappuient sur des campagnes dôinventaires 
de la biodiversité terrestre en France métropolitaine, complété sur lôensemble du 
domaine marin avec les analyses stratégiques régionales et les campagnes aériennes 
dôobservation des mammifères marins. La France a développé un inventaire national 
du patrimoine naturel (INPN), int®gr® dans le syst¯me dôinformation sur la nature et 
les paysages (SINP). Enfin, des efforts particuliers sont déployés pour rendre compte 
de lô®tat de conservation du r®seau Natura 2000 ¨ la Commission europ®enne. 
 

Encart. Les analyses écor égionales : de la théorie (méthode) à la pratique 
(adaptation aux besoins de chaque territoire)  
 

Les analyses stratégiques régionales marines ont été mises en place par 
lôAgence des aires marines prot®g®es (aujourdôhui int®gr®e au sein de lôAgence 
française pour la Biodiversité) dès 2007.  
 
Il sôagit dôune m®thode de synth¯se et dôanalyse dôinformations visant ¨ r®aliser 
un diagnostic partagé des enjeux présents sur un territoire maritime afin de 
répondre aux besoins exprimés sur chaque territoire (synthèse de 
connaissances, cr®ation ou extension dôaires marines prot®g®es, mesures de 
gestion, programme dôacquisition de connaissanceé) 
 
Pour y parvenir, le processus dôanalyse est ponctu® de moments de discussion 
et dô®change avec les acteurs au sein dôune instance de gouvernance et dôun 
coll¯ge dôexperts. La concertation tient une place majeure tout au long du 
processus. 
 
La méthodologie comprend deux phases distinctes : une synthèse des 
connaissances existantes sur le milieu marin, puis une analyse croisée de ces 
informations pour déterminer les enjeux en mer.  
 
La synth¯se des connaissances sôeffectuent selon trois grandes entr®es 
thématiques : 
- le fonctionnement des écosystèmes : on sôint®resse aux dynamiques et 

processus écologiques qui vont influencer le fonctionnement des 
écosystèmes (température, salinité, courantologie, mouvements 
s®dimentairesé) ainsi quôaux grandes fonctions ®cologiques assur®es par 
les écosystèmes ou habitats marins (zones de production primaire, habitats 
essentielsé.) 

- le patrimoine naturel et culturel remarquable : on identifie les éléments clefs, 
en termes de r®partition g®ographique, de biodiversit® et dôabondance pour 
les éléments du patrimoine dit remarquable. Cette entrée patrimoniale tient 
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®galement compte du patrimoine culturel maritime, quôil soit mat®riel ou 
immatériel 

- les usages : on sôint®resse ¨ la r®partition spatiale et ¨ lôintensit® des 
activités humaines qui se développent sur lôespace marin afin dôidentifier les 
secteurs pr®sentant de forts enjeux en termes dôutilisation de lôespace marin 
et de pressions exercées par les activités sur les écosystèmes. On 
sôint®resse ®galement ¨ la r®partition spatiale des principales activités 
terrestres. 

 
Lôanalyse des enjeux fait suite ¨ la synth¯se des connaissances : Une fois les 
éléments de synthèse validés par les experts, les informations contenues dans 
ces trois entr®es sont crois®es afin dôidentifier dôune part les grands enjeux 
environnementaux marins du territoire (ex : conservation du patrimoine, 
r®duction des pollutions terrestres, maintien des fonctionnalit®sé) et dôautre 
part de pr®ciser spatialement lôimportance de ces enjeux. Cette ®tape 
déterminante est menée en étroite collaboration avec les partenaires du projet.  
 
La confrontation de ces enjeux avec les mesures de protection ou de gestion 
déjà existantes sur le territoire permet de proposer, selon les besoins propres à 
chaque territoire, les ®l®ments dôune strat®gie de cr®ation et de gestion dôaires 
marines protégées, notamment des propositions de périmètres pour différentes 
cat®gories dôaires marines prot®g®es, mais aussi des acquisitions de 
connaissance selon les manques identifiés ou encore des projets de gestion 
concertée du milieu. 
 
Depuis 2007, des analyses dôenjeux ont ®t® men®es dans les Outre mers 
(Guyane, Martinique, Guadeloupe, îles éparses, Polynésie française et 
Nouvelle Calédonie) et en France métropolitaine (Corse, Bretagne Sud et 
Bretagne Nord). Elles ont notamment conduit à la création des Parc Naturel 
marin de Martinique, Parc marin de la mer de corail, Parc naturel marin du cap 
Corse et de lôAgriate, Parc naturel marin des Glorieuses). 
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Sophie BRUGNEAUX  
Agence française pour la biodiversité 

 
 

Référentiels internationaux 
 
Plusieurs référentiels ont ®t® d®finis ¨ lô®chelle internationale pour apprécier le niveau 
de couverture des zones de biodiversité prioritaires par les aires protégées. La France 
mobilise peu ces outils pour la d®finition dôaires prot®g®es et sôappuie depuis plusieurs 
décennies sur des référentiels nationaux (ZNIEFF) et européens (DHFF). Toutefois, 
ils donnent une indication sur la pertinence des réseaux du point de vue global et 
permettent de comparer la coh®rence des syst¯mes dôaires prot®g®es nationaux. 
Parmi ces référentiels, les zones clefs pour la biodiversité (ZCB) sont notamment 
utilis®es pour le suivi de la mise en îuvre de lôobjectif n°11 dôAichi et la d®signation 
dôaires prot®g®es dans plusieurs pays. 
 
Tableau.  Zones importantes pour la conservation de la biodiversité à lô®chelle 
mondiale 
 

Référentiel  Description  Sites mondiaux  
Zones importantes pour 
la conservation des 
oiseaux (BirdLife 
International, 2010) 

Sites importants pour la conservation des 
oiseaux 

10993 / 12532 

Sites Alliance for zero 
extinction (Ricketts et al., 
2005) 

Sites critiques pour abriter les dernières 
populations dôesp¯ces menac®es 

588 

« Autres » zones clefs 
pour la biodiversité (ZCB)  

Sites contribuant de manière significative au 
maintien de la biodiversit®, nôincluant pas 
dôIBA ou dôAZE, et d®finis pour une large 
distribution de taxa 

4333 

Aires endémiques 
dôoiseaux  

Sites uniques (sole areas) où sont 
présentes au moins deux espèces 
dôoiseaux ayant des aires dôalimentation 
inférieures à 50 000 km2  

218 

Hotspots de biodiversité  Agrégations biogéographiques similaires 
abritant au moins 0,5% dôesp¯ces de 
plantes endémiques ayant perdu au moins 
70% de leur habitat dôorigine 

36 

Aires sauvages de haute 
biodiversité 

Agrégations biogéographiques similaires 
abritant au moins 0,5% dôesp¯ces de 
plantes endémiques ayant perdu au moins 

5 
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70% de leur habitat dôorigine, et avec moins 
de 5 habitants/km2 

Aires marines 
dôimportance ®cologique 
ou biologique (EBSA) 
(CDB) 

Les EBSA sont des zones océaniques 
sp®ciales qui contribuent, dôune mani¯re ou 
dôune autre, au bon fonctionnement des 
oc®ans et aux nombreux services quôils 
fournissent. (CBD) 

Environ 150 

 
A lô®chelle mondiale, en janvier 2018, 21% des ZCB sont complètement couvertes par 
des aires protégées et 35% nôavaient aucune protection (UNEP-WCMC, UICN et NGS 
2018). Malgré une progression constante depuis lôann®e de r®f®rence 1990, la 
protection des ZCB a été stoppée au cours de la dernière décennie. En revanche, le 
niveau de recouvrement est important ¨ lô®chelle de la France m®tropolitaine : les 
zones clefs pour la biodiversité sont couvertes par des aires protégées à 81% pour le 
milieu terrestre et 69% pour le milieu marin.  
 

Tableau. Couverture des zones clefs pour la biodiversité en France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 

 

Zones clefs pour la 
biodiversité  

Couverture en aires 
protégées (km 2) 

Pourcentage de  
protection des  zones 
clef pour la biodiversité  

Terrestre 35 034 81 % 

Marine 34 388 69 % 
 

Graphique.  Part des Zones Clefs pour la Biodiversité couvertes par des aires 
protégées en France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 

 
Milieu terrestre Milieu marin 
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Carte. Part des Zones Clefs pour la Biodiversité couvertes par des aires protégées 
en France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
 

 
 
En outre-mer, un travail dôidentification des ZCB a été réalisé à Mayotte (2016) et a 
conduit à retenir 26 zones (5 marines, 10 terrestres, 11 mixtes correspondant à des 
zones de mangroves, zones humides et zones littorales).  
 

Suffisance du réseau Natura 20 00 
 
Le dernier baromètre européen en date de 2017 indique que le réseau est en voie 
dôach¯vement pour le domaine terrestre (quasi-complétude) et que des sites 
additionnels sont requis. Toutefois, entre-temps, la cr®ation dôun site Natura 2000 en 
Atlantique a permis de compléter le dispositif. 
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Pour le domaine marin, une analyse Marxan a été conduite par le Muséum national 
dôhistoire naturelle pour identifier les grands secteurs importants en vue dôune 
extension du réseau au-delà de la mer territoriale pour les oiseaux et les mammifères 
marins. Le réseau côtier est considéré comme efficace pour certains groupes 
dôesp¯ces, comme les sternes (plus de 60% de taux de rencontre dans le r®seau 
existant, quelle que soit la saison et la r®gion biog®ographique) et les petits puffins. En 
revanche, pour dôautres espèces telles que les grands puffins, le fulmar bor®al et les 
oc®anites, moins de 20% de leurs taux de rencontres sont repr®sent®s dans les sites 
existants dans la r®gion Atlantique. Pour les mammif r̄es, lô®tude indique que « le 
grand dauphin (Tursiops truncatus) nôest pas bien repr®sent® dans les sites existants 
dans la r®gion Atlantique et moyennement repr®sent®s dans les sites en 
M®diterran®e ». Cette analyse a conduit à identifier sept grands secteurs dans les 
régions biogéographiques marines Atlantique et trois en Méditerranée. 
 
 

Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et Floristique 

 
Lancé en 1982 pour porter la stratégie née de la loi de 1976 relative à la protection de 
la nature, lôinventaire des Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF) a pour objectif dôidentifier et de d®crire, sur lôensemble du 
territoire national, des secteurs de plus grand intérêt écologique abritant la biodiversité 
patrimoniale. A sa cr®ation, il s'agit d'un inventaire de zones, avec pour r¹le dô°tre un 
appui ¨ la politique de cr®ation des espaces prot®g®s. Lôinventaire des ZNIEFF est 
donc le socle national de connaissance de la biodiversité remarquable, rare ou 
prot®g®e mais aussi un outil dôaide ¨ la d®cision et ¨ la planification (protection de 
lôespace, am®nagement du territoire). Lôinventaire concerne la France m®tropolitaine 
et les d®partements dôoutre-mer, ainsi que Saint-Pierre-et-Miquelon. Il concerne en 
totalité sur tout le territoire français plus de 19 400 zones continentales et 221 zones 
marines. Pour le domaine continental, cela représente plus de 30% du territoire 
métropolitain et près de 20% du territoire ultra-marin. 
 
Les d®cisions en mati¯re de protection sôappuient souvent sur les ZNIEFF. Parmi les 
exemples dôaide ¨ la cr®ation dôespaces prot®g®s, la constitution du r®seau Natura 
2000 est lôexemple le plus notable. En 1993, le programme ZNIEFF a ainsi servi de 
base ¨ lô®laboration de lôinventaire pr®liminaire ¨ la mise en îuvre de la Directive 
européenne n° 92-43 dite Directive Habitats, Faune, Flore (DHFF). 
 
D®but 2018, environ 50% des surfaces dôaires prot®g®es terrestres, en m®tropole et 
dans les Outre-mer sont situées dans des ZNIEFF (type I et II confondus) (indicateur 
ONB ç Espaces prot®g®s ®galement recens®s dans lôinventaire de la nature 
remarquable è. Ce chiffre sô®l¯ve ¨ 56 % pour les aires prot®g®es terrestres dites fortes 
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(catégories au sens de la stratégie de cr®ation dôaires prot®g®es ï SCAP). Cette 
cohérence est notamment très forte en métropole, avec 95 % de ces aires protégées 
fortes situées en ZNIEFF (type I et II confondu). Dans les Outre-mer, la situation est 
contrastée selon les territoires. 
 
En 2004, le Congrès mondial pour la Nature lance un processus pour identifier des 
Zones Clés pour la Biodiversité (KBA) en tant que sites qui contribuent de manière 
significative ¨ la persistance globale de la biodiversit®. Bien que les crit¯res et lô®chelle 
dôapplication différent, la France et le développement des ZNIEFF contribue depuis 
plus de 35 ans ¨ lôidentification de sites remarquables du point de vue de la biodiversit® 
au niveau national, dans l'esprit des ZCB.  
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Carte.  Inventaire des zones naturelles dôintérêts écologiques, faunistiques et 
floristiques de type I 
Source : Mus®um national dôhistoire naturelle 
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Fanny LEPAREUR  
Mus®um national dôhistoire naturelle 
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Lôeffort de conservation des secteurs de nature remarquable constitue un indicateur 
de lôONB, qui permet dôapr®ghender la coh®rence du r®seau dôaires prot®g®es ¨ 
lô®chelle de la m®tropole. En avril 2018, il fait apparaître que 55% des surfaces de 
nature identifiée comme remarquable (ZNIEFF continentales de type 1 et 2) font lôobjet 
dôun statut de protection, dôune réglementation ou dôune gestion destinés à favoriser 
sa conservation (aires protégées, site Natura 2000, PNR, CEN). Toutefois, comme 
lôindiquent les cartes ci-dessous, il existe de fortes variabilités spatiales. 
 
Carte . Proportion de la superficie de ZNIEFF couvertes en aires protégées / des 
ZNIEFF de type 1 couvertes par des protections fortes (incluant CEN, RNCFS) 
Source : MNHN PatriNat 

 

  
 
 

Place de la « nature ordinaire  » dans les aires protégées  
 
Les esp¯ces communes manquent sans doute dôune d®finition stabilis®e. Elles sont 
souvent identifiées comme les espèces qui ne sont pas patrimoniales, sans enjeux 
spécifiques de conservation. En France, pour les oiseaux, la moitié des espèces les 
plus communes repr®sentent plus de 99% des effectifs dôoiseaux nicheurs. Ainsi se 
dessine une propri®t® des esp¯ces communes : elles constituent lôessentielle de la 
biomasse, elles font « tourner » les écosystèmes, elles forment ï par définition ï la 
nature ordinaire. Cette propriété porte en elle-même un triple enjeu pour la 
conservation. Le plus évident est que la nature ordinaire constitue la niche écologique 
des espèces patrimoniales : sans espèces communes, pas dôesp¯ces rares ! Le 
deuxième est, sauf peut-être pour les naturalistes, que la nature ordinaire est le lieu 
dôinteraction et dôexp®rience entre le citoyen (ordinaire) et le reste du monde vivant, 
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côest la nature quotidienne, de proximit®. Pas ®tonnant que les disparitions massives 
des insectes (communs) ou des hirondelles nous inquiètent autant et sont sans doute 
bien plus mobilisatrices que celles des grands carnivores que nous nôavons jamais 
lôoccasion de voir. Sur un plan plus scientifique, les esp¯ces communes sont le terrain 
dô®tude des cons®quences des changements globaux sur la biodiversit®. Elles sont 
aux bonnes ®chelles de temps et dôespaces et leur (bon) ®tat est (sauf preuve du 
contraire) indicateur de lô®tat (de sant®) de la biodiversit®. Une active recherche est en 
place pour décrire les mécanismes en cours de recomposition de la biodiversité 
(commune) face au changement climatique et au changement dôusage des sols. 

 
Les politiques de conservation commencent à en tenir compte, au moins dans la lettre 
: Natura 2000, la « TVB » ou la loi de reconquête de la biodiversité, portent 
explicitement sur « toute la biodiversité » sans se limiter aux espèces « menacées ». 
Mais dans les faits, par habitude ou par conviction, lôeffort de conservation porte 
encore de manière disproportionnée sur les espèces patrimoniales, sans doute de 
manière non optimale pour la biodiversité dans son ensemble. Regardons les études 
dôimpact des grands am®nagements : appliquant la lettre, elles sôappuient sur des 
inventaires de plus en plus complets (et co¾teux) des esp¯ces dôanimaux et de plantes 
présentes, mais au final, les mesures de compensation des impacts résiduels ne 
concernent presque exclusivement que les espèces « à enjeux », avec sans doute 
lôespoir que la nature plus ordinaire trouve un abri sous un hypothétique effet parapluie. 
Résultat, toujours pour les oiseaux nicheurs en France métropolitaine, alors que la 
majorit® des esp¯ces menac®es se portent mieux quôil y a quelques ann®es, les 
effectifs des espèces communes continuent inexorablement à se réduire, certes bien 
loin de lôextinction, mais dans une tragique ®rosion dôun biené commun.  

 
Car une espèce devrait être particulièrement préoccupée par la conservation de la 
nature ordinaire : la nôtre. Elle constitue en effet notre niche écologique, celle dont 
nous tirons nos ressources vitales et une bonne partie de notre bien-être et qualité de 
vie. Dans lôhistoire des soci®t®s occidentales, la biodiversit® a ®t® dôabord consid®r®e 
comme une ressource sans limite (la manne divine), puis au contraire comme une 
ressource finie que notre mod¯le capitaliste nous conduit ¨ exploiter jusquô¨ la derni¯re 
goutte (comme nous exploitons les ®nergies fossiles par exemple). Côest sans doute 
passer ¨ c¹t® dôune propri®t® sp®cifique de la nature : le caractère renouvelable des 
ressources que nous tirons de la biodiversité. Il nous faut trouver une nouvelle forme 
de contrat social qui incorpore notre dépendance au maintien de la capacité de la 
nature ¨ se renouveler. Côest une condition pour enrayer la crise de la biodiversité et 
celle qui en découle, la crise systémique de nos sociétés.  

 
ÁÁÁ 

Romain JULLIARD  
Mus®um national dôhistoire naturelle 
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Représentativité écologique 
ÁÁÁ 

 
 

Ecorégions  
Régions biogéographiques  
Représentativité des milieux par certains statuts de protection  
 

 

 

 

La notion de représentativité écologique permet dôidentifier les priorités pour le 
d®veloppement des r®seaux dôaires prot®g®es. A lô®chelle mondiale, de nombreux 
déséquilibres biogéographiques ont été constatés dans le cadre des rapports 
Protected planet, en particulier dans le domaine marin, où plus de la moitié des 
®cor®gions comptent moins de 10% dôaires prot®g®es (UNEP-WCMC, IUCN et NGS, 
2018). Les plus grandes aires marines protégées sont concentrées dans la région 
Indo-Pacifique Oriental.  
 
Par sa situation géographique notamment en outre-mer, la France compte de 
nombreuses écorégions marines et terrestres, et a une responsabilité mondiale pour 
certaines espèces et milieux (récifs, atolls). Trois référentiels biogéographiques ont été 
utilisés pour déterminer la représentativité écologique des aires protégées. 
 
Tableau.  Principaux référentiels biogéographiques utilis®s ¨ lô®chelle internationale 
 

Référentiel  Description  Zones 
mondiales  

Zones en France  

Ecorégions, biomes et 
domaines terrestres 
(Olson et al., 2001) 

Système 
biogéographique pour 
classer les aires 
terrestres 

823 écorégions - 
hors Antarctique -  
au sein de 14 
biomes et 8 
domaines 

18 dont une majorité 
en outre-mer 

Ecorégions, biomes et 
domaines marins 
(Spalding et al., 2007) 

Système 
biogéographique pour 
classer les aires 
marines 

232 écorégions au 
sein de 62 provinces 
et 12 domaines  

 

Régions 
biogéographiques de 
lôUnion europ®enne 
(DHFF, 1992) 

Zones vastes  
présentant des 
conditions écologiques 
relativement 
homogènes avec des 
caractéristiques 
communes en termes 
de cortège d'espèces 

9 terrestres et 5 
marines (Europe 
continentale) 

4 (Métropole) 
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Ecorégions  
 

Encart. Ecorégions, aires protégées e t protection de la biodiversité  
 

Au début des années 2000, le réseau WWF a mis en avant le concept de Global 
200 permettant de définir des priorités géographiques pour cibler les politiques 
de conservation de la biodiversité au plan mondial.  
 
Ainsi, 867 écorégions terrestres, 426 écorégions d'eau douce et 232 écorégions 
marines ont été définies et le projet « Global 200 » en a sélectionné 238 unités 
(à partir d'une ou plusieurs écorégions) parmi les trois systèmes pour établir 
une liste des régions les plus représentatives au niveau biologique, pour 
lesquelles les menaces ®taient latentes ou d®j¨ ¨ lôîuvre et qui se trouvent 
donc prioritaires en matière de conservation ces régions hébergeant plus de 
80% de la biodiversité planétaire. Protéger les quelques 350 écorégions 
définies dans le Global 200 permettrai de conserver des exemples 
représentatifs des écosystèmes du monde, ainsi que les zones qui contiennent 
des concentrations exceptionnelles de espèces et endémiques. En effet bien 
que manquant de la richesse des forêts tropicales, les déserts, les lacs et les 
mers subpolaires contiennent tous des espèces, des communautés et des 
écosystèmes et phénomènes écologiques uniques. Parmi les « global 200 » le 
WWF a choisi de sôinvestir plus particuli¯rement dans 35 ®cor®gions pour 
lesquels il avait une forte l®gitimit® et moyens dôaction tout en incitant dôautres 
acteurs ¨ sôemparer des autres. 
 
Le concept dô®cor®gion est un outil qui est de nouveau questionn® au moment 
où nous devons rehausser les ambitions de la convention pour la biodiversité 
pour la période 2021-2030. Ainsi en 2017, une étude a été publiée mettant en 
lien écorégions et surfaces en aires protégées afin de voir si nous sommes en 
passe dôatteindre un objectif de 50% de protection de la biosph¯re terrestre.  
 
En utilisant une carte des 846 écorégions terrestres de la Terre, elle montre que 
98 écorégions (12%) sont protégées à plus de 50% : 313 écorégions (37%) 
atteignent presque les 50%, et quôil leur reste suffisamment d'habitat non 
modifié pour atteindre la cible; et 207 écorégions (24%) sont en péril, il ne leur 
reste en moyenne que 4% d'habitat naturel. Les auteurs proposent un « Global 
Deal for Nature » - en miroir de lôaccord de Paris sur le Climate (Paris climate 
deal) Deal - pour promouvoir une protection et une restauration accrues de 
l'habitat, des stratégies de conservation à l'échelle nationale et écorégionale et 
l'autonomisation des peuples autochtones pour protéger leurs terres 
souveraines.  
 
L'objectif d'un tel accord serait de protéger la moitié des écosystèmes terrestres 
d'ici 2050 afin de stopper la crise d'extinction tout en préservant les moyens de 
subsistance des populations. 
 
ÁÁÁ 

Christine SOURD  
WWF France 
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En métropole, toutes les écorégions du WWF comprennent des aires protégées. Avec 
dôimportantes variabilit®s. Mais côest surtout en outre-mer que lôon observe les plus 
forts écarts. 
 
Ecorégions terrestres  
 
La France métropolitaine compte 9 écorégions terrestres, qui présentent un gradient 
sud-nord de leur niveau de protection. La couverture la plus faible pour le milieu 
terrestre métropolitain est observée pour les For°ts mixtes de lôAtlantique (18%). 
 
Carte.  Pourcentage de protection des écorégions terrestres en France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
 

 

 

Atlantique (Forêts mixtes) E 

Europe occidentale (Forêts de feuillus) F 

Alpes (Conifères et forêts mixtes) G 

Nord-est de lôEspagne et France du sud (For°ts 
méditerranéennes) 

H 

Pyrénées (Conifères et forêts mixtes) I 

Cantabrie (Forêts mixtes) J 

Tyrrhénien-Adriatique (Forêts sclérophylles et mixtes) K 

Corse (Forêts feuillues montagnardes et mixtes) L 
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Tableau. Couverture des écorégions terrestres du WWF en France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 

 

Écorégions terrestres 
du WWF 

Couverture en aires 
protégées (km 2) 

Pourcentage de 
lô®cor®gion prot®g®e 

Alpes (Conifères et forêts 
mixtes) 

9 282 51 % 

Atlantique (Forêts mixtes) 45 994 18 % 

Cantabrie (Forêts mixtes) 706 21 % 

Corse (Forêts feuillues 
montagnardes et mixtes) 

2 831 77 % 

Italie (Forêts sclérophylles 
et semi-décidues) 

426 36 % 

Nord-est de lôEspagne et 
France du sud (Forêts 
méditerranéennes) 

26 435 45 % 

Pyrénées (Conifères et 
forêts mixtes) 

7 731 63 % 

Tyrrhénien-Adriatique 
(Forêts sclérophylles et 
mixtes) 

1 517 29 % 

Europe occidentale 
(Forêts de feuillus) 

48 833 24 % 

 
Ecorégions marines  
 
Tableau. Couverture des écorégions marines du WWF en France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 

 

Écorégions marines du 
WWF 

Couverture en aires 
protégées (km 2) 

Pourcentage de 
lô®cor®gion prot®g®e 

Mers celtiques 30 533 66 % 

La mer du Nord 7 611 35 % 

Plateau de l'Atlantique 
sud-européen 

59 024 33 % 

Méditerranée occidentale 53 071 60 % 
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Carte.  Pourcentage de protection des écorégions marines en France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
 

 
 

 
La France métropolitaine compte quatre écorégions marines, qui sont toutes couvertes 
par des aires protégées au-delà de 10% de leur superficie. Le plus faible niveau de 
couverture est observé pour le Plateau de l'Atlantique sud-européen pour le milieu 
marin, néanmoins bien couvert à hauteur de 33%. 
 
Ce niveau de protection est lié en grande partie au déploiement des parcs naturels 
marins à partir de 2007 - qui ont vocation à protéger de vastes espaces situés dans 
les eaux sous souveraineté de l'Etat - et du réseau Natura 2000 en mer, développé 
sur l'ensemble des façades maritimes métropolitaines et complété au large pour la 
protection de certaines esp¯ces dôoiseaux et de mammif¯res marins.. En 
Méditerranée, le parc national des Calanques (2012) et l'extension du parc national de 
Port-Cros contribuent également à améliorer la représentation des écosystèmes 
marins. A ces espaces sôajoutent deux sanctuaires de mammif¯res marins, lôun en 

Mers celtiques A 

Mer du Nord B 

Plateau de l'Atlantique sud-européen C 

Méditerranée occidentale D 
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M®diterran®e (Pelagos) en coop®ration avec Monaco et lôItalie et lôautre dans les 
Antilles (Agoa). 
 
Côest en outre-mer que sont observés les plus importants contrastes en matière de 
représentativité écologique / protection de provinces marines. La France compte ainsi 
à la fois des provinces marines parmi les mieux et les moins bien protégées au monde 
: la réserve nationale des terres australes permet de couvrir la totalité de la province 
Amsterdam-Saint Paul et la majeure partie des Îles subantarctiques (95,5%), 
lesquelles figurent en tête des provinces marines les plus protégées au monde, tandis 
que la province des Marquises en Polynésie française nôest prot®g®e quô¨ hauteur de 
0,89% de sa superficie, un des plus faible taux ¨ lô®chelle mondiale.  
 
Graphique. Provinces marines les mieux et les moins bien protégées au monde 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018  

 

 
 
Régions biogéographiques  
 
La France métropolitaine compte 4 des 9 régions biog®ographiques de lôUnion 
européenne (11 avec lôextension à lôensemble de lôEurope continentale incluant 
notamment la Turquie). 
 
Tableau. Couverture des r®gions biog®ographiques de lôUnion Europ®enne en France 
métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 

 

Régions 
biogéographiques de 
lôUnion Europ®enne 

Couverture en aires 
protégées (km 2) 

Pourcentage de 
lô®cor®gion prot®g®e 

Région biogéographique 
alpine 

17 469 56 % 

Région biogéographique 
de l'Atlantique 

46 463 17 % 

Région biogéographique 
continentale 

48 009 26 % 

Région biogéographique 
méditerranéenne 

30 498 46 % 
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Carte.  Pourcentage de protection des r®gions biog®ographiques de lôUnion 
Européenne en France métropolitaine 
Source : UNEP-WCMC et UICN 2018 
 
 

 
Les r®gions biog®ographiques de lôUE sont relativement bien repr®sent®es au niveau 
des aires protégées avec une couverture allant de 17% pour lôAtlantique à 56% pour 
le domaine alpin. Les régions de montagne présentent un haut niveau de couverture 
liée à la présence des parcs nationaux et des parcs naturels régionaux, deux statuts 
à forte emprise territoriale.  
 

Représentativité des milieux par certains statuts de protection  
 
Parcs nationaux  
 
Les parcs nationaux français sont situ®s dans plusieurs r®gions biog®ographiques 
dôEurope (m®diterran®enne, alpine, oc®anique, continentale), dôAm®rique (Antilles, 
Amazonie) et dôAsie (Mascareignes). Ils sont présents dans 3 des 8 domaines 
biogéographiques mondiaux : Paléarctique (métropole), Néotropique (Guadeloupe, 
Guyane) et Afriotropical (La Réunion). Leur r®partition mondiale permet de prot®ger 
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une grande diversit® dô®cosyst m̄es terrestres et maritimes, en particulier des for°ts 
tropicales des plateaux amazoniens (Guyane), des for°ts tropicales oc®aniques 
®tag®es sur volcan actif des Caraµbes (Guadeloupe) et des Mascareignes (La 
R®union), des mangroves et des r®cifs coralliens tropicaux (Guadeloupe), des 
espaces marins et littoraux m®diterran®ens (Port-Cros), des moyennes montagnes 
m®diterran®ennes agroforesti r̄es (C®vennes) et des formations des ®tages dôaltitude 
des Alpes du nord (Vanoise), du centre (Ecrins) et du sud (Mercantour), ainsi que des 
Pyr®n®es. 
 
Ils sont toutefois peu présents dans les écosystèmes de plaine (projet en cours) et 
dans les zones humides (projet suspendu). 
 
Parcs naturels régionaux  
 
Principalement terrestre et littoral, le réseau des parcs naturels régionaux couvre 
lôensemble des r®gions biogéographiques de métropole, avec des niveaux de 
couverture importants, oscillant entre 8% et 22%. Toutefois, il reste peu développé en 
outre-mer ¨ lôexception de la Martinique et de la Guyane.  
 
Graphique . Part de la superficie de chaque région biogéographique en parc naturel 
régional 
Source : UMS Patrinat / INPN, base nationale des espaces protégés, mars 2018. Traitements : 
SDES, septembre 2018 
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Parcs naturels marins  
 
A ce jour, 9 des 10 parcs naturels marins pr®vus par le Grenelle de lôenvironnement 
ont été établis. Le Parc naturel marin Normand-Breton, actuellement ¨ lô®tude, est 
voué à compléter le dispositif. 
 
Réserves naturelles  
 
Les réserves naturelles constituent un des principaux outils de protection forte, pour 
lequel la r®glementation pr®voit la possibilit® dôune extension au-delà des 12 milles 
marins, pour répondre à lôengagement de 10% de r®serves de p°che dans la ZEE dôici 
2020. Toutefois, la majorité des réserves naturelles marines en métropole sont 
centrées sur des habitats côtiers (baies, estuaires, lagunes). Hormis le cas singulier 
de la réserve naturelle nationale des terres australes, qui b®n®ficie dôune large 
extension, aucune création significative nôa ®t® enregistr®e au-delà des 12 miles en 
métropole, malgré des lacunes identifiées par les inventaires. Le réseau doit 
également être renforcé dans les zones humides littorales. 
 
Sites des Conservatoires dôespaces naturels 
 
Au total, les 2989 sites des Conservatoires dôespaces naturels (154 030 ha) 
constituent un réseau spécialisé puisque près de 75% des sites couvrent trois grands 
milieux : pour 38%, des zones humides (1143 sites étendus sur 30 147 ha), 21% des 
pelouses sèches, et 14% des landes, fruticées ou prairies. 
 
Réseau Natura 2000  
 
Dôapr¯s une étude du CGDD/SOES (2009), le réseau Natura 2000 compte une 
majorit® dôhabitats forestiers et prairiaux, avec dôimportants contrastes r®gionaux19. La 
localisation des sites d®pend de la r®partition des habitats et des esp¯ces dôint®r°t 
communautaire, en majorité dans les zones de montagne, le littoral et la région 
méditerranéenne. Ainsi, « 8 % des surfaces Natura 2000 sont situ®es sur le littoral qui 
repr®sente seulement 4 % du territoire » (Source : CGDD). A lôinverse, 58% des 
communes littorales sont concern®es par un site Natura 2000 (pr¯s dôun quart au 
niveau national) (Source : ONML).  

 
19 http://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Le_Point_Sur/2009/PointSur21.
pdf 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Le_Point_Sur/2009/PointSur21.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Le_Point_Sur/2009/PointSur21.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Le_Point_Sur/2009/PointSur21.pdf
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Connectivité écologique 
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Coopération transfrontalière et régionale  
 
 

 
 

Stratégie et outils  
 
Le besoin dôaires prot®g®es connect®es 
 

La fragmentation et la destruction des habitats qui résultent des activités humaines 
sont considérées comme des causes majeures de l'érosion de la biodiversité (Fahrig, 
2017). La réduction de la taille des taches d'habitat et l'augmentation de leur isolement 
a pour conséquence de diminuer ou d'empêcher les échanges entre populations, car 
les espèces sont obligées de traverser des zones souvent défavorables au 
déplacement et de parcourir des distances de plus en plus longues, ce qui réduit leur 
chance de survie (Crooks et Sanjayan, 2006). La fragmentation a pour conséquence 
de réduire les échanges génétiques entre populations et limite les chances de 
recolonisation d'un habitat après extinction locale par les individus des taches voisines 
(fonctionnement en métapopulation), ce qui peut conduire à long terme à l'extinction 
des populations d'espèces (Baguette et al., 2013). 
 
Afin de compenser les effets négatifs de la fragmentation des habitats naturels, les 
biologistes de la conservation ont conseillé d'accroître la connectivité entre les habitats 
afin de maintenir, et si possible d'améliorer, la viabilité de la population des espèces 
concernées (Crooks et Sanjayan, 2006). La connectivité se définit comme le degré 
selon lequel le paysage facilite ou contraint le mouvement des espèces (gènes, 
individus) entre les ressources en habitats (Taylor et al., 2006). Il dépend de deux 
composantes : la composition et la configuration spatiales des habitats, et les 
capacités de dispersion de l'espèce; la connectivité est donc une notion spécifique à 
chaque espèce (Taylor et al., 2006). 

 
Le maintien de la connectivité entre tâches d'habitats au sein d'un paysage a donné 
lieu à de nombreuses recherches (Crooks et Sanjayan, 2006) et constitue aujourd'hui 
un enjeu fort des politiques de conservation de la biodiversité. Un changement de 
paradigme considérable a eu lieu dans les politiques de conservation pour passer d'un 
objectif de mise en place de réserves et de zones protégées dans les territoires en 
mettant l'accent sur des notions de surface, de qualité et de représentativité des 
habitats pour les besoins des espèces, à un objectif où ce sont les échanges entre ces 
zones protégées qui comptent car l'enjeu est la persistance à long terme des 
populations (Ovaskainen, 2002) ; cf. aussi les débats à partir des années 1970 et 1980 
autour de la meilleure manière de répartir les efforts de conservation entre peu de 
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grosses réserves ou de nombreuses petites, "single large or several small" ï SLOSS 
(Diamond, 1975). Les engagements politiques récents ont donc mis l'accent non plus 
seulement sur un objectif de surface de zones à protéger mais aussi sur le fait que 
l'ensemble de ces zones protégées doivent être connectées : ainsi, la Conférence des 
Parties à la Convention sur la Diversité Biologique a défini l'Objectif d'Aichi n°11 qui 
vise d'ici 2020 au moins 17% de la superficie terrestre couverte par des r®seaux dôaires 
protégées "gérés de manière efficace et équitable, écologiquement représentatives et 
bien connectés" (CBD, 2010). Ces objectifs sont déclinés au niveau européen dans la 
stratégie sur les infrastructures vertes (« Green Infrastructure Strategy 20  ») et au 
niveau national dans la politique Trame verte et bleue issue du Grenelle 
Environnement (Allag-Dhuisme et al., 2010). 

 
Le maintien ou le rétablissement de la connectivité met l'accent sur l'importance des 
liaisons fonctionnelles entre aires protégées déconnectées. Le "corridor écologique ou 
biologique" désigne toute liaison fonctionnelle entre des écosystèmes ou entre 
diff®rents habitats dôune esp¯ce (ou dôun groupe dôesp¯ces interd®pendantes), 
permettant sa dispersion et sa migration. L'intérêt écologique des corridors a été 
largement débattu dans la littérature scientifique depuis une vingtaine d'années (Beier 
et Noss, 1998; Bennett, 2003). Sans ignorer les risques potentiels associées aux 
corridors (possibles pertes d'allèles sur l'ensemble des taches connectées, 
accroissement du risque de prédation lié aux lisières, augmentation de la propagation 
des maladies et risque d'invasion par les espèces exotiques, notamment le long des 
cours d'eau et des routes, possible rôle de puits pour certaines espèces), les 
synthèses effectuées sur les différents rôles des corridors insistent sur le fait que les 
bénéfices dépassent largement les aspects négatifs (Bergès et al., 2010; Gilbert-
Norton et al., 2010 ; Haddad et al., 2014). Une méta-analyse souligne en particulier 
que le corridor augmente en moyenne de 50% les déplacements des individus entre 
taches, en comparaison de taches non connectées par un corridor (Gilbert-Norton et 
al., 2010). 

 
L'importance de concevoir un réseau de réserves bien connectées se justifie aussi en 
raison des conséquences attendues des changements climatiques (Van Teeffelen et 
al., 2012) : ceux-ci vont provoquer inexorablement des déplacements géographiques 
importants de la niche bioclimatique de la plupart des espèces et ainsi obliger de 
nombreuses espèces à migrer afin de conserver des conditions favorables à leur cycle 
de vie (IPCC-WG2, 2014). Un des enjeux est donc de concevoir des réseaux 
écologiques (taches et corridors) qui vont permettre la migration des espèces en 
assurant une connectivité spatio-temporelle entre les zones d'habitat actuelles, qui 
vont disparaître, et celles qui apparaîtront à la suite des changements climatiques 
(Lawler et al., 2013; McGuire et al., 2016). 

 
Des avancées significatives en termes de modélisation de la connectivité ont eu lieu 
ces dernières années. Plusieurs approches ont été développées qui reposent sur les 
modèles de dynamique de population spatialement explicite (Moilanen et Hanski, 
1998) ou sur les graphes paysagers (Minor et Urban, 2008). Les graphes paysagers 
constituent un bon compromis entre nature et quantité des données à intégrer dans la 
modélisation, temps de calcul et pertinence de l'information fournie en terme de 
connectivité (Fagan et Calabrese, 2006). Les graphes paysagers permettent de 

 
20 http://ec.europa.eu/environment/nature/ecosystems/index_en.htm 

http://ec.europa.eu/environment/nature/ecosystems/index_en.htm
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répondre à une des questions centrales en termes d'aménagement du territoire à but 
de conservation (Foltête et al., 2014) : "où doit-on agir de manière efficace au niveau 
d'un territoire pour maintenir ou restaurer un réseau écologique ?" 

 
L'habitat de l'espèce est représenté par un ensemble de nîuds (les taches d'habitat) 
qui sont reliés entre eux par des liens caractérisant la dispersion des individus (les 
corridors), le tout constituant un graphe. La vision adoptée est celle d'un réseau 
d'habitats au sein d'un paysage dont on cherche à mesurer la connectivité pour une 
espèce (ou un ensemble d'espèces). Une avancée méthodologique majeure, réalisée 
à partir de 2006, concilie dans un cadre conceptuel commun et cohérent les notions 
de quantité d'habitat et de configuration spatiale des taches d'habitats (Pascual-Hortal 
et Saura, 2006). En proposant les indices IIC, PC et EC (Pascual-Hortal et Saura, 
2006; Saura et Rubio, 2010), les auteurs formalisent le concept d'habitat disponible ou 
atteignable ï "habitat availability" ï qui tient compte à la fois de la connectivité intra-
tache et de la connectivité inter-tache : d'une part, la taille et la qualité intrinsèque de 
la tache d'habitat contribuent au maintien de la population locale, et d'autre part les 
liaisons entre les taches d'habitat permettent les échanges d'individus (ou de gènes), 
l'accès à d'autres ressources et facilitent la dispersion sur une plus longue distance, 
l'ensemble assurant la viabilité de la population à l'échelle du réseau d'habitats. 

 
Les graphes paysagers et les indices de connectivité, combinées à la modélisation 
des déplacements des espèces entre les taches d'habitats au sein de la matrice 
paysagère (Avon et Bergès, 2016b), permettent de passer d'une simple analyse 
descriptive du paysage à une analyse fonctionnelle de la connectivité. L'ensemble de 
l'approche constitue un précieux outil d'aide à la décision pour les gestionnaires, les 
aménagistes et les décideurs (Bergsten et Zetterberg, 2013) dans la mesure où ils 
permettent de : (a) hiérarchiser les actions de conservation ou de restauration et de 
quantifier leur rôle pour la connectivité globale ; (b) comparer plusieurs choix de 
restauration selon une métrique commune : augmentation de la qualité des taches, 
amélioration de la perméabilité de la matrice ou cr®ation de nouvelles taches dôhabitat 
et (c) mesurer les changements de connectivité induits par les pressions anthropiques 
exercées sur le paysage : changements d'utilisation des terres, intensification des 
pratiques, création d'infrastructures de transport, changements climatiques (Foltête et 
al., 2014). 

 
ÁÁÁ 

Laurent BERGES, Catherine AVON  
CNRS, IRSTEA 

 

 
Trame verte et bleue  
 
Dans le cadre du Grenelle de lôenvironnement, la France sôest engag®e ¨ mettre en 
îuvre un r®seau ®cologique cohérent à lô®chelle du territoire national afin de restaurer 
les continuités écologiques entre les milieux naturels. Ce réseau, appelé trame verte 
et bleue (TVB), est composé de réservoirs de biodiversité, de corridors écologiques, 
et de cours dôeaux et canaux.  
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La prise en compte des espaces protégés e n faveur de la biodiversité dans la 
politique Trame verte et bleue  
 

La Trame verte et bleue est un r®seau form® de continuit®s ®cologiques terrestres et 
aquatiques identifi®es ¨ l'®chelle r®gionale par les Sch®mas r®gionaux de coh®rence 
®cologique (SRCE). 
 
La d®finition r®glementaire des continuit®s ®cologiques 
 
Les continuit®s ®cologiques constituant la Trame verte et bleue comprennent des 
r®servoirs de biodiversit® et des corridors ®cologiques (articles L.371-1 et R.371-19 du 
code de l'environnement). 
 
Les r®servoirs de biodiversit® 
 
Les r®servoirs de biodiversit® sont des espaces dans lesquels la biodiversit® est la 
plus riche ou la mieux repr®sent®e, o½ les esp¯ces peuvent effectuer tout ou partie de 
leur cycle de vie et o½ les habitats naturels peuvent assurer leur fonctionnement en 
ayant notamment une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations 
d'esp¯ces ¨ partir desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles de 
permettre l'accueil de nouvelles populations d'esp¯ces. 
 
Comme d®fini par le code de l'environnement, les r®servoirs de biodiversit® 
comprennent tout ou partie des espaces prot®g®s et les espaces naturels importants 
pour la pr®servation de la biodiversit® (article L. 371-1 II et R. 371-19 II du code de 
l'environnement). 
 
Les corridors ®cologiques 
 
Les corridors ®cologiques assurent des connexions entre des r®servoirs de 
biodiversit®, offrant aux esp¯ces des conditions favorables ¨ leur d®placement et ¨ 
l'accomplissement de leur cycle de vie. Les corridors ®cologiques peuvent °tre 
lin®aires, discontinus ou paysagers. 
 
Enfin, les cours d'eau identifi®s comme continuit®s ®cologiques constituent ¨ la fois 
des r®servoirs de biodiversit® et des corridors ®cologiques. 
 
Outre les ®l®ments de cadrage d®finis par le code de l'environnement, le document-
cadre intitul® orientations nationales pour la pr®servation et la remise en bon ®tat des 
continuit®s ®cologiques ï ONTVB (d®cret nÁ 2014-45 du 20 janvier 2014 pris en 
application de l'article L.371-2 du code de l'environnement et en cours de r®vision) 
pr®cise les ®l®ments ¨ prendre en compte pour la d®finition des continuit®s 
®cologiques. 
 
Ainsi les ONTVB pr®cisent que les r®serves naturelles, les zones coeur de parcs 
nationaux et les arr°t®s de protection du biotope sont syst®matiquement consid®r®s 
dans les r®servoirs de biodiversit®. La consid®ration des r®serves biologiques 
domaniales et int®grales est, en outre, fortement recommand®e. Concernant les 
enjeux sp®cifiques aux milieux aquatiques (trame bleue), les cours d'eau class®s 
doivent notamment °tre int®gr®s syst®matiquesment aux continuit®s ®cologiques. 
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S'agissant du r®seau des sites Natura 2000, des parcs naturels r®gionaux et des sites 
class®s, leur prise en compte doit °tre examin®e au cas par cas. 
De fait, les secteurs marins de ces espaces prot®g®s ne sont pas concern®s par la 
Trame Verte et Bleue, cette derni¯re ne s'appliquant pas au del¨ de la laisse de basse 
mer et dans les estuaires, au del¨ de la limite transversale de la mer (article R. 371-
17 du code de lôenvironnement). 
 
Les donn®es des sch®mas r®gionaux de coh®rence ®cologique (SRCE) 
 
Les r®servoirs de biodiversit® identifi®s dans les SRCE concernent des surfaces 
importantes du territoire m®tropolitain, ils repr®sentent en effet environ 29 % du 
territoire et sont nettement plus vastes que les surfaces cummul®es d'espaces 
prot®g®s b®n®ficiant de protections fortes (BILLON, L., SORDELLO, R., 2017). Une 
part importante des r®servoirs se situe hors espaces prot®g®s, c'est le cas par exemple 
de massifs forestier d'une certaine importance mais ne pr®sentant pas d'enjeux de 
biodiversit® remarquable. 
Les travaux d'analyse des SRCE men®s en 2016 dans le cadre du centre de 
ressources Trame verte et bleue ont mis en ®vidence que l'ensemble des espaces 
prot®g®s dont la prise en compte est syst®matique a ®t® int®gr® au sein des continuit®s 
®cologiques dans les SRCE, ceci ¨ de tr¯s rares exceptions correspondant ¨ des cas 
particuliers (R. SORDELLO, 2016). Par ailleurs, 78 % du r®seau Natura 2000 est 
int®gr® au sein des r®servoirs de biodiversit® et 10 % est int®gr® au sein des corridors 
®cologiques (com. Pers. L. BILLON ï UMS Patrinat). 
 
Les dispositions retenues par le code de l'environnement tiennent ainsi compte des 
objectifs de mise en coh®rence du r®seau des espaces prot®g®s par leur mise en 
relation ¨ travers les continuit®s ®cologiques. Cette mise en r®seau tente de se faire 
de la mani¯re la plus adapt®e aux enjeux du territoire. Enfin, les continuit®s 
®cologiques identifi®es par les SRCE sont ensuite prises en compte dans les 
documents d'urbanisme, ce qui permet de mieux s®curiser in fine leur pr®servation. 
 
Par cons®quent, la mise en oeuvre de la Trame verte et bleue, en favorisant la mise 
en r®seaux des espaces prot®g®s et en am®liorant la prise en compte des enjeux de 
biodiversit® dans l'am®nagement du territoire, participe ¨ l'atteinte de l'objectif 11 
d'Aµchi. 
 
ÁÁÁ 

Fabien PAQUIER  
Agence française pour la biodiversité 
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Carte. Synthèse nationale des enjeux de continuités écologiques régionales  
Source : Mus®um National dôHistoire Naturelle 

 


